
 

 

 

 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Projet de révision partielle arrêté le 4 mai 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Consultation Personnes Publiques Associées 

(15 mai 2021 au 15 août 2021) 

Retour des avis des Personnes Publiques Associées 



 

 

 

 

 

 

 

Au 31/08/2021 :   57 avis reçus sur 171 PPA consultées 

Favorables : 38 Favorables avec observations : 4 Favorables avec réserves : 2  Modifications demandées : 5 Sans avis : 6 Défavorables : 2 

 

Code de 
l’Urbanisme 

Catégorie Structure Adresse Code postal ville 
Demande 

d’informations 
Avis reçu (date, 

objet) 
Modifications apportées au projet 

38 Avis favorables 

L. 143-20 

Commune du périmètre Ainay-le-Château Rue des Fossés 03630 AINAY-LE-CHÂTEAU  
Avis favorable (délib 
5 août 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Arpheuilles Saint-Priest Le Bourg 03420 ARPHEUILLES SAINT-PRIEST  
Avis favorable (délib 
9 juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Audes 
9 route du Musée de 

Magnette 
03460 AUDES  

Avis favorable (délib 
10 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Bézenet Rue de la Mairie 03170 BÉZENET  
Avis favorable (17 
juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 EPCI limitrophe CC Creuse Confluence Le Montet 23600 BOUSSAC Bourg  
Avis favorable (délib 
30 juin) 

Sans objet 

L. 143-20 EPCI du périmètre CC Pays de Tronçais Place du Champ de Foire 03350 CERILLY  
Avis favorable (délib 
29 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 EPCI limitrophe 
CC Saint-Pourçain Sioule 

Limagne 
29,rue Marcelin-Berthelot 

03500 SAINT-POURCAIN-SUR-
SIOULE 

 
Avis favorable (délib 
8 juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Chamblet Place du 11 novembre 03170 CHAMBLET 

21 mai 2021 : 
Demande d’un modèle 
de délibération par 
téléphone 
Réponse faite 

Avis favorable (délib 
17 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Chappes Route de Montmarault 03390 CHAPPES  
Avis favorable (délib 
9 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Charenton-du-Cher 89 rue Nationale 18210 CHARENTON-DU-CHER  
Avis favorable (délib 
4 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Chazemais 1 route de Vallon en Sully 03370 CHAZEMAIS  
Avis favorable (délib 
1er juin 2021) 

Sans objet 

SCoT du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

Arrêté le 4 mai 2021 

Suivi de la Consultation de 3 mois des Personnes Publiques Associées 

(171 structures) 

15 mai 2021 – 15 août 2021 
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L. 143-20 Commune du périmètre Commentry 
Hôtel de Ville - Place du 

Quatorze Juillet 
03600 COMMENTRY  

Avis favorable 
(courrier 1er juillet 
2021, pas délib) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Cosne-d'Allier 29 rue de la République 03430 COSNE-D'ALLIER  
Avis favorable (délib 
27 mais 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Deux-Chaises 27, rue de la Mairie 03240 DEUX-CHAISES  
Avis favorable (délib 
25 mai 2021) 

Sans objet 

  
Autre demande lors du 
'Porter à Connaissance' 

Direction Départementale 
de la Protection Sociale 

20 rue Aristide Briand, CS 
60042 

03402 YZEURE Cedex  
Avis favorable 
(courrier 10 juin 
2021) 

Devenue DDETSPP, Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, de la Solidarité et de la 
Protection des Populations 

L. 143-20 Commune du périmètre Domérat 7 rue de Treignat 03410 DOMÉRAT  
Avis favorable (délib 
12 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Doyet 2 place Jean Jaurès 03170 DOYET  
Avis favorable (délib 
24 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Épineuil-le-Fleuriel 4 rue Alain-Fournier 18360 EPINEUIL-LE-FLEURIEL  
Avis favorable (délib 
8 juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Hérisson 2 av. Marcellin Simonnet 03190 HÉRISSON  
Avis favorable (délib 
12 août 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre La Celle 1 rue principale 03600 LA CELLE  
Avis favorable (délib 
15 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre La Chapelaude 
1 place du 11 novembre 

1918 
03380 LA CHAPELAUDE  

Avis favorable (délib 
24 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Le Brethon 6 rue Commerce 03350 LE BRETHON  
Avis favorable (délib 
28 mai 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Lignerolles 
1 place des droits de 

l'Homme 
03410 LIGNEROLLES  

Avis favorable (délib 
10 juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Malicorne 1 place de la Mairie 03600 MALICORNE  
Avis favorable (délib 
11 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Néris-les-Bains boulevard des Arènes 03310 NÉRIS-LES-BAINS 

18 mai 2021 : 
Demande d’un modèle 
de délibération par 
mail 
Réponse faite 

Avis favorable (délib 
14 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Nouhant 3 rue des Écoles 23170 NOUHANT  
Avis favorable 
(délibération du 25 
mai 2021) 

Sans objet 

L. 132-8 

Personne Publique 
Associée / SCoT 

limitrophe (en cours 
d'élaboration) 

Pays Berry Saint-Amandois 
88, avenue de la 

République 
18200 SAINT-AMAND MONTROND  

Avis favorable (délib 
14 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Prémilhat 8 rue de l'Eglise 03410 PRÉMILHAT  
Avis favorable (délib 
6 juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Quinssaines 3 rue de la Mairie 03380 QUINSSAINES  
Avis favorable (délib 
17 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Ronnet 5, rue de la Gresse 03420 RONNET  
Avis favorable (délib 
4 août 2021) 

Sans objet 
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L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Marcel en Marcillat 
7A Route du Pont de 

Rameau 
03420 SAINT-MARCEL EN 

MARCILLAT 
 

Avis favorable (délib 
5 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Palais Le Bourg 03370 SAINT-PALAIS  
Avis favorable (délib 
29 juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Victor 7 Rue André Gide 03410 SAINT-VICTOR  
Avis favorable (délib 
16 juillet) 

Sans objet 

  
Autre demande lors du 
'Porter à Connaissance' 

Unité Départementale de 
l'Architecture et du 

Patrimoine 
2, rue Michel de l'Hospital 03000 MOULINS  

Avis favorable 
(courrier 10 août 
2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Urçay 25 route Nationale 03360 URÇAY  
Avis favorable (délib 
7 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Valigny 15 route d'Ainay 03360 VALIGNY  
Avis favorable (délib 
9 juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Vallon-en-Sully av Marx Dormoy 03190 VALLON-EN-SULLY  
Avis favorable (délib 
11 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Villebret 58 rue du Château 03310 VILLEBRET 

25 mai 2021 : 
Demande d’un modèle 
de délibération par 
téléphone 
Réponse faite 

Avis favorable (délib 
1er juillet 2021) 

Sans objet 

4 Avis favorables avec observations 

L. 143-20 Commune du périmètre Beaune d'Allier Le Bourg 03390 BEAUNE D'ALLIER  
Avis favorable avec 
observations (délib 
30 juillet 2021) 

 

L. 143-20 Commune du périmètre Montmarault 1 rue Victor Hugo 03390 MONTMARAULT  
Avis favorable avec 
observations (délib 
21 juillet 2021) 

 

L. 143-20 CDPENAF SEADER - CDPENAF 
51 boulevard, Saint-

Exupéry CS30110  
03403 YZEURE  

Avis favorable avec 
observations 
(courrier 1er juuillet 
2021) 

 

L. 143-20 Commune limitrophe Sidiailles Le Bourg 18270 SIDIAILLES 

18  mai 2021 : 
Demande d’infos par 
mail 
Réponse faite 

Délib 17 juin 2021 : 
pas d’opposition. 
Attire l’attention sur 
la nécessité de 
préserver l’activité 
agricole et de 
renforcer la 
connaissance des 
inventaires (TVB 
notammen ZH) 

 

2 Avis favorables avec réserves 

L. 143-20 Commune du périmètre Nassigny 4 rue des Chênes 03190 NASSIGNY  

Réserve éléments de 
densité (P32_1 et 
P32_3) : délib 10 juin 
2021) 

 

L. 143-20 Commune du périmètre Sazeret Le Bourg 03390 SAZERET  
Avis favorable avec 
réserves (délib du 30 
juin 2021) 
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5 Demandes de modifications 

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / Chambre 
d'Agriculture Allier 

Chambre d'Agriculture de 
l'Allier 

60, cours Jean Jaurès, 
BP1727 

03017 MOULINS Cedex  
Courrier 2 juillet 
2021 

Avis avec modifications demandées 

L. 132-7 
Personne Publique 
Associée / Conseil 

Départemental 

Conseil Départemental de 
l'Allier 

Hôtel du département, 1, 
avenue Victor Hugo, B.P. 

1669 
03016 MOULINS CEDEX  

Prise en compte 
PDIPR / PDESI 
(courrier 21 juin 
2021) 

 

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / Etat 
DREAL Auvergne Rhône 

Alpes  
7, rue Léo Lagrange 

63 033 CLERMONT FERRAND cedex 
1 

 
Demande de 
modifications 21 juin 
2021 

 

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / Etat 
le Sous-Préfet de 

Montluçon 
rue de la Comédie, CS 

61249 
03104 MONTLUÇON cedex  

Avis soumis à 
conditions (courrier 
23 juillet 2021) 

Réponse PREFECTURE 

 
Autre demande lors du 
'Porter à Connaissance' 

RTE Aura, réseau de 
transports et d'électricité 

1, rue Crépet 69007 LYON 

12 mai 2021 : 
Demande de 
compléments par 
mail : 
Guillem GOZE DRICOT 

Préconisations 
(courrier 21 juillet 
2021) 

 

6 abstentions / sans avis 

L. 143-20 Commune du périmètre Bizeneuille Le Bourg 03170 BIZENEUILLE  
Ne se prononce pas, 
pas d’avis (délib 8 
juillet 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Buxières-les-Mines Avenue Henri Pontet 03340 BUXIERES-LES-MINES  
Pas d’avis (délib 23 
juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Monestier 1, Place de la Mairie 03140 MONESTIER  
18 mai 2021 : 
Aucune remarque 

Sans objet 

  
Autre demande lors du 
'Porter à Connaissance' 

Office National des Forêts 42, rue de la République 03000 AVERMES  Aucune observation Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Pouzy-Mésangy Le Bourg 03320 POUZY-MESANGY 

17 mai 2021 : 
Demande d’infos par 
mail  sur le 
développement de la 
Trame Verte et Bleue. 
Réponse faite 

Aucune observation 
(délib 31 mai 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune limitrophe Saint-Hilaire Le Bourg 63330 SAINT-HILAIRE 
19 mai 2021 : 
Pas d’avis, abstention 

 Sans objet 

2 Avis défavorables 

L. 143-20 Commune du périmètre Meaulne -Vitray 2 place de la Mairie 03360 MEAULNE -VITRAY  
Avis défavorable 
(délib 15 juin 2021) 

Sans objet 

L. 143-20 Commune du périmètre Venas 8 rue Luylier de Couture 03190 VENAS  
1 pour / 1 contre / 9 
abstentions 

Souligne le manque de pédagogie dans les documents de 
présentation du projet 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039785776/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039785776/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039785776/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039785776/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/


114 PPA n’ayant pas fait réponse à la consultation (avis réputés favorables) 

L. 143-20 Commune limitrophe Ainay-le-Vieil 23 rue Jean-Valette 18200 AINAY-LE-VIEIL    

L. 143-20 Office HLM Allier Habitat 
15, rue de Villars, CS 

50706 
03007 MOULINS Cedex    

L. 143-20 Commune du périmètre Archignat 10 route de Boussac 03380 ARCHIGNAT    

L. 143-20 Commune limitrophe Ars-les-Favets Le Bourg 63700 ARS-LES-FAVETS    

L. 143-20 Commune limitrophe Bessais-le-Fromental 9 route Nationale 18210 BESSAIS-LE-FROMENTAL    

L. 143-20 Commune du périmètre Blomard Le Bourg 03390 BLOMARD    

L. 143-20 Commune du périmètre Braize 6, Rue de l'Hirondelle 03360 BRAIZE    

L. 143-20 Commune limitrophe Budelière 7 rue Pont-La-Guise 23170 BUDELIERE    

L. 143-20 Commune limitrophe Buxières-sous-Montaigut Le Bourg 63700 BUXIERES-SOUS-MONTAIGUT    

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / EPCI avec 
compétence PLH 

CA Montluçon Communauté 
Cité administrative, 1 rue 

des Conches 
03100 MONTLUCON    

L. 143-20 EPCI limitrophe CA Moulins Communauté 
8, place Maréchal de 
Lattre de Tassigny 

03000 MOULINS    

L. 143-20 EPCI limitrophe CC Berry Grand Sud 6, Grande Rue 18170 LE CHATELET    

L. 143-20 EPCI limitrophe CC Cœur de France 1 rue Philibert-Audebrand 
18200 SAINT-AMAND MONTROND 

Cedex 
   

L. 143-20 EPCI du périmètre 
CC Commentry 

Montmarault Néris 
Communauté 

22, avenue Marx Dormoy 03600 COMMENTRY    

L. 143-20 EPCI limitrophe CC du Bocage Bourbonnais Place de l’Hôtel de Ville 03600 BOURBON L'ARCHAMBAULT    

L. 143-20 EPCI limitrophe CC du Pays de Saint-Eloy Rue du Puits Saint-Joseph 63700 SAINT-ELOY-LES-MINES    

L. 143-20 EPCI limitrophe CC les 3 Provinces 21, rue Pierre Caldi 18600 SANCOINS    

L. 143-20 EPCI du périmètre CC Pays d'Huriel 6, rue des Calaubys 03380 HURIEL    

L. 143-20 EPCI du périmètre CC Val de Cher Magnette 03190 AUDES    
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L. 143-20 Commune du périmètre Cérilly 1, Rue Marx Dormoy 03350 CÉRILLY    

L. 143-20 Commune du périmètre Chambérat 9 bis rue des Ecoles 03370 CHAMBÉRAT    

L. 143-20 Commune limitrophe Chambonchard 17 Le Bourg 23110 CHAMBONCHARD    

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / CCI Allier 
Chambre de Commerce et 

d'Industrie 
15 Boulevard Carnot, BP 

3248 
03106 MONTLUCON Cedex    

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / CMA Allier 
Chambre des Métiers et de 

l'Artisanat  
22, rue Pape Carpentier, 

BP1703 
03017 MOULINS Cedex    

L. 143-20 Commune limitrophe Château-sur-Cher Hôtel de Ville 63330 CHÂTEAU-SUR-CHER    

L. 143-20 Commune du périmètre Chavenon Le Bourg 03440 CHAVENON    

L. 143-20 Commune limitrophe Chirat-l'Église Le Bourg 03330 CHIRAT-L'EGLISE    

L. 143-20 Commune du périmètre Colombier  30, Route de Lapeyrouse 03600 COLOMBIER    

L. 143-20 Commune du périmètre Couleuvre 21 rue Jules Ferry 03320 COULEUVRE    

L. 143-20 Commune du périmètre Courçais Le Bourg 03370 COURÇAIS    

L. 143-20 Commune limitrophe Coust 23 route d'Ainay 18210 COUST    

R. 143-5 CNPF CRPF Aura, Antenne Allier 
51 boulevard, Saint-

Exupéry CS30110  
03403 YZEURE    

L. 143-20 Commune limitrophe Culan 6 place Saint-Ursin 18270 CULAN    

L. 143-20 Commune du périmètre Deneuille-les-Mines Le Bourg 03170 DENEUILLE-LES-MINES    

L. 143-20 Commune du périmètre Désertines 11 rue Joliot Curie 03630 DÉSERTINES    

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / Etat 
Direction Départementale 
des Territoires de l'Allier 

51 boulevard, Saint-
Exupéry CS30110  

03403 YZEURE    

L. 143-20 Commune du périmètre Durdat-Larequille 35 route de Commentry 03310 DURDAT-LAREQUILLE    

L. 143-20 Commune du périmètre Estivareilles 25 rue de la République 03190 ESTIVAREILLES    

L. 143-20 Commune limitrophe Évaux-les-Bains Rue de l'Hôtel de Ville 23110 EVAUX-LES-BAINS    
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L. 143-20 Office HLM Evoléa 16, rue Aujame 03600 COMMENTRY    

L. 143-20 Commune limitrophe Fleuriel 10, Place de la Mairie 03140 FLEURIEL    

L. 143-20 Commune du périmètre Haut-Bocage 17 rue Bodins 03190 HAUT-BOCAGE    

L. 143-20 Commune du périmètre Huriel 6 place de laToque 03380 HURIEL    

L. 143-20 Commune du périmètre Hyds Le Bourg 03600 HYDS    

L. 143-20 Commune du périmètre Isle-et-Bardais Le Bourg 03360 ISLE-ET-BARDAIS    

L. 143-20 Commune limitrophe La Crouzille Le Bourg 63700 LA CROUZILLE    

L. 143-20 Commune limitrophe La Perche 12 route d'Urçay 18200 LA PERCHE    

L. 143-20 Commune du périmètre La Petite Marche Le Bourg 03420 LA PETITE MARCHE    

L. 143-20 Commune du périmètre Lamaids Place de l'Eglise 03380 LAMAIDS    

L. 143-20 Commune limitrophe Lapeyrouse Le Bourg 63700 LAPEYROUSE    

L. 143-20 Commune du périmètre Lavault Sainte-Anne rue du Cher 03100 LAVAULT SAINTE-ANNE    

L. 143-20 Commune limitrophe Le Theil 1, route du Bois 03240 LE THEIL    

L. 143-20 Commune du périmètre Le Vilhain Le Bourg 03350 LE VILHAIN    

L. 143-20 Commune du périmètre Lételon 26 rue Telonea 03360 LÉTELON    

L. 143-20 Commune limitrophe Leyrat Le Bourg 23600 LEYRAT    

L. 143-20 Commune du périmètre Louroux de Beaune 4 Rue de la Mairie 03600 LOUROUX DE BEAUNE    

L. 143-20 Commune limitrophe Louroux-Bourbonnais Le Bourg 03350 LOUROUX-BOURBONNAIS    

L. 143-20 Commune limitrophe Louroux-de-Bouble 8, rue des Ecoles 03330 LOUROUX-DE-BOUBLE    

L. 143-20 Commune limitrophe Lurcy-Lévis 
Place du Général de 

Gaulle 
03320 LURCY-LEVIS    
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L. 143-20 Commune du périmètre Marcillat-en-Combraille 1 place Donjon 03420 MARCILLAT-EN-COMBRAILLE    

L. 143-20 Commune du périmètre Mazirat 1 place de l'Eglise 03420 MAZIRAT    

L. 143-20 Commune du périmètre Mesples Le Bourg 03370 MESPLES    

L. 143-20 Commune limitrophe Montaigut 19 Grand'rue 63700 MONTAIGUT    

L. 143-20 Commune du périmètre Montluçon 
Cité Administrative, 1 rue 

des Conches 
03100 MONTLUÇON    

L. 143-20 Office HLM Montluçon Habitat 2, quai Louis Blanc 03100 MONTLUCON    

L. 143-20 Commune du périmètre Montvicq Place de l'Eglise 03170 MONTVICQ    

L. 132-8 

Personne Publique 
Associée / SCoT 

limitrophe (approuvé) 
Moulins Communauté 

8, place Maréchal de 
Lattre de Tassigny 

03000 MOULINS    

L. 143-20 Commune du périmètre Murat 
2 rue Jean-Charles 

Varennes 
03390 MURAT    

L. 132-8 

Personne Publique 
Associée / SCoT 

limitrophe (en cours 
d'élaboration) 

Pays Loire Val d'Aubois 27 Rue du Lieutenant Petit 18150 LA GUERCHE-SUR-L'AUBOIS    

L. 143-20 Commune limitrophe Pionsat 1 Place de l'Eglise 63330 PIONSAT    

L. 143-20 Commune limitrophe Préveranges 17 rue Grande 18370 PREVERANGES    

L. 132-7 
Personne Publique 

Associée / Région Aura 
Région Auvergne Rhône-

Alpes 
1, Esplanade François 
Mitterrand, CS 20033 

69269 LYON CEDEX 02    

L. 143-20 Commune du périmètre Reugny 9 route de Paris 03190 REUGNY    

L. 143-20 Commune limitrophe Saint-Aignan-des-Noyers 10 place de l'Église 18600 SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Angel 1 place de la Mairie 03170 SAINT-ANGEL    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Bonnet de Four Le Bourg 03390 SAINT-BONNET DE FOUR    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Bonnet de Tronçais 6 rue de la Mairie 
03360 SAINT-BONNET DE 

TRONÇAIS 
   

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Caprais Le Bourg 03190 SAINT-CAPRAIS    
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L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Désiré 6 rue des Ecoles 03250 SAINT-DÉSIRÉ    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Eloy d'Allier Le Bourg 03370 SAINT-ELOY D'ALLIER    

L. 143-20 Commune du périmètre Sainte-Thérence 5 rue de la Mairie 03420 SAINTE-THÉRENCE    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Fargeol 1 allée des Platanes 03420 SAINT-FARGEOL    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Genest 
Le Bourg - 142 rue de la 

Mairie 
03310 SAINT-GENEST    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Marcel en Murat Le Bourg 03390 SAINT-MARCEL EN MURAT    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Martinien Place de la Mairie 03380 SAINT-MARTINIEN    

L. 143-20 Commune limitrophe Saint-Pierre-le-Bost 9 le Bourg 23600 SAINT-PIERRE-LE-BOST    

L. 143-20 Commune limitrophe Saint-Plaisir 18 Grande Rue 03160 SAINT-PLAISIR    

L. 132-8 

Personne Publique 
Associée / SCoT 

limitrophe (en cours 
d'élaboration) 

Saint-Pourçain Sioule 
Limagne 

29 rue Marcelin-Berthelot 
03500 SAINT-POURCAIN-SUR-

SIOULE 
   

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Priest en Murat 3 Place Hubertine Auclert 03390 SAINT-PRIEST EN MURAT    

L. 143-20 Commune du périmètre Saint-Sauvier 22 rue Grande 03370 SAINT-SAUVIER    

L. 143-20 Commune limitrophe Saint-Sornin Le Bourg 03240 SAINT-SORNIN    

L. 143-20 Commune limitrophe Saint-Vitte 24 rue de la Forge 18360 SAINT-VITTE    

L. 143-20 Commune du périmètre Sauvagny Le Bourg 03430 SAUVAGNY    

L. 132-8 
Personne Publique 
Associée / SCoT 

limitrophe (approuvé) 
SMAD des Combrailles 

2, place Raymond Gauvin, 
BP25 

63390 SAINT-GERVAIS D'AUVERGNE    

L. 132-7 PPA  / SNCF Réseaux SNCF Réseaux 
Le Dauphiné Part-Dieu, 
78, rue de la Villette 

69425 LYON Cedex 03    

L. 143-20 Commune limitrophe Soumans Place de la Mairie 23600 SOUMANS    

L. 143-20 Commune limitrophe Target 5, rue Saint-Martin 03140 TARGET    
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L. 143-20 Commune du périmètre Teillet-Argenty 1 route de la Mairie 03230 TEILLET-ARGENTY    

L. 143-20 Commune du périmètre Terjat Le Bourg 03420 TERJAT    

L. 143-20 Commune du périmètre Theneuille Place de la Mairie 03350 THENEUILLE    

L. 143-20 Commune du périmètre Tortezais Le Bourg 03430 TORTEZAIS    

L. 143-20 Commune du périmètre Treignat 1 place St Julien 03380 TREIGNAT    

L. 143-20 

Commune du périmètre Vaux 4 rue du Duc de Berry 03190 VAUX 

18 mai 2021 : 
Contact de M. Duchalet 
pour éléments de 
synthèse pour 
préparation avis 

  

L. 143-20 
Commune limitrophe Vernais 2 rue de la Mairie 18210 VERNAIS    

L. 143-20 

Commune du périmètre Verneix 1 place de la Mairie 03190 VERNEIX    

L. 143-20 

Commune du périmètre Vernusse 1 Place du Marais 03390 VERNUSSE    

L. 143-20 

Commune limitrophe Vesdun 
4 place du Champ-de-

Foire 
18360 VESDUN    

L. 143-20 

Commune limitrophe Viersat 1 rue Chatel-Guyon 23170 VIERSAT    

L. 143-20 

Commune limitrophe Vieure Le Bourg 03430 VIEURE    

L. 143-20 Commune du périmètre Villefranche-d'Allier avenue Victor Hugo 03430 VILLEFRANCHE-D'ALLIER    

L. 143-20 Commune du périmètre Viplaix 1 route de Mesples 03370 VIPLAIX    

L. 143-20 Commune limitrophe Virlet Le Bourg 63330 VIRLET    

L. 143-20 Commune du périmètre Voussac 31 la grande rue 03140 VOUSSAC    

L. 143-20 Commune limitrophe Ygrande 11, rue Emile Guillaumin 03160 YGRANDE    

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746252/


 

 

 

 

 

 

 

38 Avis Favorables 



Procurations   
Bernard JACQUET donne 
procuration à Stéphane 
MILAVEAU 

 

          RESULTAT DES VOTES : 
          Votants :      13 
          Pour :          13 
          Contre :         0 

Abstention :   0 

Département de l’allier         
Arrondissement de Montluçon          
Canton de Bourbon L’Archambault        
Commune d’Ainay-le-Château                 
03360 AINAY-LE-CHATEAU 

 
  L’an deux mil vingt et un, le cinq août à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la Commune d’Ainay-le-Château, dûment convoqué le 30 
juillet, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Stéphane MILAVEAU, Maire d’Ainay-le-Château. 

  
Membres présents : MILAVEAU Stéphane, AUDOUIN 
Thierry, SIGNORET Marc, BOUILLOT Michel, GAUMET Annie, 
ACCOLAS Bernadette, PELLISSIER Arnaud, ROUEIL Céline, 
SERMONDADAZ Véronique, PUTHINIER Agnès, GUESSANT Carole, 
GUIRIEC Raynald 

  
                            
      Membres absent : --- 
  
            Membres excusés : JACQUET Bernard 

   

Date de la convocation du Conseil Municipal : 30 juillet 2021 
 

  

 

NOMENCLATURE ACTES 

 

N° :  2.1      Thème : Documents d’Urbanisme - SCOT 

   

Objet : Avis sur le projet du SCOT du PETR arrêté, conformément à l’article L.143-20 du Code de 

l’Urbanisme 

 
Monsieur ou Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que par délibération du 4 mai 2021, le conseil syndical 
du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher a approuvé le bilan de concertation et l’arrêt du projet du SCOT en conformité 
avec les articles R. 143-7 et L.103-6 du code de l’urbanisme. 
Il  rappelle également que la révision partielle du SCoT a été prescrite par délibération du conseil syndical du PETR en date du 3 
mars 2016. 
Dans la continuité de la phase de concertation préalable et de l’arrêt du projet SCoT qui viennent de s’achever, les membres du 
conseil municipal sont maintenant consultés en leur qualité de personnes publiques associées et invités à formuler un avis sur le 
projet de SCoT arrêté présenté, conformément aux dispositions de l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme. 
Il précise également qu’au terme de la consultation de l’ensemble des personnes publiques associées, le projet du SCoT sera 
soumis à enquête publique, conformément à l’article L. 143-22 du Code de l’Urbanisme. 
La commune d’Ainay-le-Château a été destinataire comme l’ensemble des 90 communes et les 5 EPCI du PETR, de l’ensemble 
du projet de SCoT (délibération, annexes et 10 pièces du SCoT) sous ce lien : 
https://vallee2.fr/revision-partielle-du-scot/documents-du-scot-revise/ 
Une synthèse globale du projet est disponible dans l’annexe 2 de la délibération d’arrêt n°21.04 du conseil syndical du PETR 
(tableau synthétique du SCoT). 
 

 
Résumé du projet de SCoT en révision partielle 

Monsieur le Maire  fait le rappel des éléments suivants :  
Révision partielle 
La révision partielle du SCoT a ciblé les points de révision ci-dessous : 

- Mise à jour globale des références du Code de l'Urbanisme du SCoT 
- Actualisation des données d'importance (population, logements, zones d'activité, mobilité …) 
- Identifier les espaces dans lesquels les PLU doivent analyser les capacités de densification et de mutation (ALUR art. 

L.141-3 et art L.151-4 du Code de l’Urbanisme) 
- Analyse de la consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers au cours des 10 dernières années art. L.141-3 
- Compléter les diagnostics en matière de biodiversité, de qualité paysagère et de ressources naturelles, à l’aide 

principalement du SRCE Auvergne 
- Conforter le tourisme comme orientation majeure 
- Affiner le diagnostic agricole (lois ALUR et LAAF) 
- Développer une nouvelle thématique, celle du numérique 

Cette même révision permettait également : 
- de pouvoir développer des outils de suivi du SCoT dans le cadre plus large de la mise en place d’un Observatoire multi-

thématique territorial 
https://vallee2.fr/observatoire-du-pays/ 

Nombre de Conseillers 
En exercice :          13 
Présents :               12 
Excusé(e)(s):           1 
Absent(e)(s) :          0 
Procuration :           1

 

Procuration(s):        4 
Votant (s) :         14 
dont 4 procurations 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
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- de pouvoir disposer d’éléments d’analyse permettant de préparer et réaliser l’évaluation légale du SCoT (article L. 143-
28), effectuée en février 2019 

 
Rapport de Présentation 
La phase d’actualisation partielle du diagnostic et de l’état initial de l’environnement du Rapport de Présentation a été menée à 
son terme, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable, portant le projet prospectif du territoire, a été établi, soumis 
à concertation, et a fait l’objet d’un débat en conseil syndical le 12/12/2018 tel que défini à l’article L.143-18. 
Le Rapport de Présentation initial a été complété des éléments de la révision partielle et ventilé en 7 volumes : 

- Vol.1 : Présentation 
- Vol.2 : Résumé non technique 
- Vol.3 : Diagnostic 
- Vol.4 : Etat Initial de l’Environnement, choix PADD-DOO, Evaluation environnementale 
- Vol.5 : Annexes 
- Vol.6 : Recueil cartographique 
- Vol.7 : Glossaire 

 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
Le PADD a défini une vision stratégique pour le territoire autour des 8 axes suivants : 

- Environnement : valoriser et préserver le patrimoine naturel et paysager 
- Numérique : améliorer la couverture numérique du territoire 
- Habitat : lutter plus efficacement contre la vacance, densifier l’habitat et révéler l’attractivité du territoire par une offre 

d’habitat diversifiée et répartie de façon équilibrée 
- Economie : assurer le maintien, le développement et la diversité des activités économiques 
- Agriculture : Maintenir et valoriser une agriculture raisonnée et créatrice de richesses sur le territoire et participant à la 

qualité environnementale, paysagère et à la biodiversité 
- Tourisme : développer un tourisme de qualité sur le territoire en cohérence avec le Schéma de développement 

touristique du PETR 
- Mobilité : optimiser les mobilités sur le territoire pour faciliter l’accès aux différentes fonctions 
- Commerce : garantir une offre commerciale suffisamment diversifiée sur l’ensemble du PETR 

 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) 
Ce même PADD a été décliné de manière opérationnelle sous forme d’orientations, recommandations et prescriptions dans le 
DOO pour les 7 premières thématiques et dans le DAAC pour le volet ‘Commerce’ 
 
 
Au vu des éléments évoqués, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de débattre sur le dossier présenté et d’émettre 
un avis. 
 
Entendu la présentation faite par Monsieur le Maire  et après en avoir délibéré, le conseil municipal  émet l’avis suivant : 
 

• Avis favorable du conseil municipal d’Ainay-le-Château 
 

 
Au registre sont les signatures. 

Pour extrait conforme, 

  
Fait à Ainay-le-Château, le 5 août 2021 

 
  Le Maire, 

Stéphane MILAVEAU 
 

Le maire certifie exécutoire l présente 

délibération : 

Transmise le :  18/08/2021 
Affichée le : 18/08/2021 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013224
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013224
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211047
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DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 24/06/2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-quatre juin à dix-neuf heures trente, le 
Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence du maire. 

NOMBRE DE MEMBRES Etaient présents :  
M.  BARLAND  Laïc,  M.  BONHOMME Pierre-Henri, Mme DOS  SANTOS 

En exercice : 14 Marie-France, Mme FERRANDON Aline,  M.  LABREURE Bruno, Mme 
LAVEDIAUX Joëlle, Mme LEFEBVRE Jocelyne,  M.  LIMOGES Kévin,  M. 

Présents : 13 MAGNIN Pascal,  M.  MINY François-Xavier, Mme PARISSE Nathalie, Mme 

Absents : 1 
TOUZEAU Christiane, Mme WEGRZYN Laurence 

Nombre de suffrages Procuration(s) :  
exprimés : 

Pour : 3 
Contre :  O Etai(ent) absent(s) :  

Abstentions : 11 

Etai(ent) excusés) :  
Mme ROUSSILLON Sylvie 

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme LAVEDIAUX Joëlle 

Date ldde  convocation Avis sur le projet du  SCOT  du PETR arrêté, 
conformément à l'article L.143-20 du code de 

l'urbanisme 

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que par 
délibération du 4 mai 2021, le conseil syndical du PETR Pays de la Vallée de 
Montluçon et du Cher a approuvé le bilan de concertation et l'arrêt du projet 
du  SCOT  en conformité avec les articles R. 143-7 et L.103-6 du code de 
l'urbanisme. 

Elle rappelle également que la révision partielle du SCoT a été prescrite par 
délibération du conseil syndical du PETR en date du 3 mars 2016. 

Dans la continuité de la phase de concertation préalable et de l'arrêt du 
projet SCoT qui viennent de s'achever, les membres du conseil municipal 
sont maintenant consultés en leur qualité de personnes publiques associées 
et invités à formuler un avis sur te projet de SCoT arrêté présenté, 
conformément aux dispositions de l'article L.143-20 du Code de l'Urbanisme. 

Elle précise également qu'au terme de la consultation de l'ensemble des 
personnes publiques associées, le projet du SCoT sera soumis à enquête 
publique, conformément à l'article r ,- du Code de l'Urbanisme. 

La commune de Doyet a été destinataire comme l'ensemble des 90 
communes et les 5 EPCI du PETR, de l'ensemble du projet de SCoT 
(délibération, annexes et 10 pièces du SCoT) sous ce lien : 

https: / /vallee2.fr/revision-partielle-du-scot/documents-du-scot-revise/ 

Une synthèse globale du projet est disponible dans l'annexe 2 de la 

Commune de DOYET 



Envoyé  en  préfecture  le 30/06/2021 

Reçu  en  préfecture  le 30/06/2021 
délibération d'arrêt  n°21.04 du  conseil synd 

Affiché  le  
du  SCoT). 

ID  003-210301040-20210624-DEL2021062405-DE 

Résumé du  projet  de  SCoT  en  révision partielle 

Madame le  Maire  fait le  rappel  des  éléments suivants : 

Révision partielle 

La  révision partielle  du  SCoT  a  ciblé tes  points de  révision ci-dessous : 

- Mise à jour globale  des  références  du Code de  l'Urbanisme  du  SCoT 

- Actualisation des  données d'importance  (population,  logements, 
zones  d'activité, mobilité ...) 

- Identifier  les espaces dans lesquels les PLU doivent  analyser  les 
capacités  de  densification  et de mutation  (ALUR  art.  L.141-3  et art 
L.151-4 du Code de  l'Urbanisme) 

- Analyse de la  consommation d'espaces naturels agricoles  et  forestiers 
au  cours  des 10  dernières années  art. L.141-3  

- Compléter les  diagnostics en  matière  de  biodiversité,  de  qualité 
paysagère  et de  ressources naturelles, à l'aide principalement  du 
SRCE  Auvergne 

- Conforter  le  tourisme comme  orientation  majeure 

- Affiner  le diagnostic  agricole (lois ALUR  et  LAAF) 

- Développer une nouvelle thématique, celle  du  numérique 

Cette même révision permettait également : 

- de  pouvoir développer  des  outils  de  suivi  du  SCoT dans  le cadre plus 
large de la  mise  en place  d'un Observatoire  multi-thématique 
territorial 

https://vallee2.fr/observatoire-du-pays/ 

- de  pouvoir  disposer  d'éléments d'analyse permettant  de  préparer  et 
réaliser l'évaluation légale  du  SCoT  (article  L  .  1 G1 1  28),  effectuée  en 
février  2019 

Rapport de  Présentation 

La phase  d'actualisation partielle  du diagnostic et de  l'état  initial de 
l'environnement  du Rapport de  Présentation  a  été menée à  son  terme,  le 
Projet d'Aménagement  et de  Développement  Durable,  portant  le  projet 
prospectif  du  territoire,  a  été établi, soumis à concertation,  et a fait  l'objet 
d'un débat  en  conseil syndical te  12/12/2018  tel que défini à l'article 
L.143-18. 

Le Rapport de  Présentation  initial a  été complété  des  éléments  de la  révision 
partielle  et  ventilé  en 7 volumes  : 

- Vol.1 : Présentation 

- Vol.2 :  Résumé non technique 

- Vol.3 :  Diagnostic 

- Vol.4 :  Etat  Initial de  l'Environnement, choix PADD-DOO,  Evaluation 
environnementale 

- Vot.5 :  Annexes 

Commune de  DOYET 
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- Vol.6 : Recueil cartographique ID • 003-210301040-20210624-DEL2021062405-DE 

- Vol.7 : Glossaire 

Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

Le PADD a défini une vision stratégique pour le territoire autour des 8 axes 
suivants : 

- Environnement : valoriser et préserver le patrimoine naturel et 
paysager 

- Numérique : améliorer la couverture numérique du territoire 

- Habitat : lutter plus efficacement contre la vacance, densifier 
l'habitat et révéler l'attractivité du territoire par une offre d'habitat 
diversifiée et répartie de façon équilibrée 

- Economie  : assurer le maintien, le développement et la diversité des 
activités économiques 

- Agriculture : Maintenir et valoriser une agriculture raisonnée et 
créatrice de richesses sur le territoire et participant à la qualité 
environnementale, paysagère et à la biodiversité 

- Tourisme : développer un tourisme de qualité sur le territoire en 
cohérence avec le Schéma de développement touristique du PETR 

- Mobilité : optimiser les mobilités sur le territoire pour faciliter 
l'accès aux différentes fonctions 

- Commerce : garantir une offre commerciale suffisamment diversifiée 
sur l'ensemble du PETR 

Document d'Orientation et d'Objectifs (D00) et Document d'Aménagement 
Artisanal et Commercial (DAAC)  

Ce même PADD a été décliné de manière opérationnelle sous forme 
d'orientations, recommandations et prescriptions dans le DOO pour les 7 
premières thématiques et dans le DAAC pour le volet `Commerce' 

Avis du conseil municipal 

Au vu des éléments évoqués, Madame le Maire propose au conseil municipal 
de débattre sur le dossier présenté et d'émettre un avis. 

Entendu la présentation faite par Madame le Maire, et après en avoir 
délibéré, le conseil municipal décide de s'abstenir par 11 voix et 3 voix pour 
un avis favorable 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme. 
Fait à DOYET 

~.‘e  d  e  p
Q

 Le Maire, 
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REPUBLIQUE EXTRAIT DU REGISTRE DES  DELIBERATIONS 
FRANCAISE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

MALICORNE 
Département de l'Allier Séance du 11 juin 2021 

Nombres de membres L'an deux mil vingt et un, le vendredi 11 juin à vingt 
En Présents Suffrages heures trente, le Conseil Municipal de cette commune, 

exercice Exprimés  régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 

Pour : 15  14 la loi dans la Salle des Fêtes, sous la présidence de  M. 
15 11 BADUEL Serge,Maire. Contre 1 

Abstention : 0  

Présents :  M.  BADUEL Serge,  M.  COURTAUD Guy, 
Date de la convocation Mme  LEBRUN  Nathalie, Mme EYRAUD  Laura,  Mme 

31/05/2021 BOURDIER Christine,  M.  LEROY Pierrick,  M. 
ALAMARGUY Fabien,  M.  MANOURY  Emile,  M. 

Date d'affichage PARDO  Jérôme,  M.  ALASSIMONE Thierry,  M. 
15/06/2021 SOUDER Philippe. 

Acte rendu exécutoire après dépôt Pouvoirs :  M.  DERECH Ghislain à Mme  LEBRUN 
en Préfecture le Nathalie, Mme MARKOWSKI  Cindy  à Mme EYRAUD 

15/06/2021 
 Laura,  Mme HERMANT Nathalie à  M.  MANOURY 

Et publication du Emile,  Mme DUMONT Brigitte à  M.  COURTAUD Guy. 
15/06/2021 

A été nommé secrétaire de séance :  M.  COURTAUD Guy 

N°30/2021  

AVIS SUR LA  REVISION  PARTIELLE DU  SCHEMA  DE  COHERENCE 
TERRITORIALE DU PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher  

Monsieur le Maire expose : 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural Pays de la 
Vallée de Montluçon et du Cher a été approuvé en mars 2013 par son Conseil Syndical. Pour 
rappel, le SCoT est un document d'urbanisme créé par la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, dont le périmètre et le contenu a été revu par ordonnance 
du 17 juin 2020, afin d'être adapté aux enjeux contemporains. 

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 
notamment celles centrées sur les questions d'organisation de l'espace et d'urbanisme, 
d'habitat, de mobilités, d'aménagement commercial, d'environnement, dont celles de la 
biodiversité, de l'énergie et du climat... 

Le SCoT doit respecter les principes du développement durable : 

• principe d'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 
le développement de l'espace rural et la préservation des espaces naturels et des 
paysages ; 

• principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; 
• principe de respect de l'environnement, comme les corridors écologiques, et de lutte 

contre l'étalement urbain. 



Il permet d'établir un projet de territoire qui anticipe les conséquences du dérèglement 
climatique, et les transitions écologique, énergétique, démographique, numérique... 

Le SCoT est chargé d'intégrer les documents de planification supérieurs (SDAGE, SAGE, 
SRCE, SRADDET) et devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui 
permet aux PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer juridiquement qu'ä lui. 

À l'échelle intercommunale locale, il assure ainsi la cohérence des documents sectoriels 
intercommunaux (PLH, PDU), des plans locaux d'urbanisme intercommunaux (PLUi) ou 
communaux (PLU) et des cartes communales qui doivent tous être compatibles avec les 
orientations du SCoT. 

Le SCoT est soumis à une obligation d'évaluation, au plus tard 6 ans après son approbation, 
c'est pourquoi, suite à la constatation d'évolutions majeures tant physiques, géopolitiques que 
législatives et réglementaires, le Conseil Syndicat du PETR a prescrit une révision partielle 
sur l'ensemble du territoire. 

A ce jour, ce territoire concerne 5 EPCI (1 Communauté d'agglomération : Montluçon 
Communauté et 4 communautés de communes : Commentry Montmarault Néris 
Communauté, Pays d'Huriel, Pays de Tronçais et Val de Cher) et 90 communes. 

Par délibération du 4 mai 2021, Le Conseil Syndical a approuvé le bilan de la concertation 
menée et a arrêté le projet de SCoT révisé. L'article L.143.20 du code de l'urbanisme prévoit 
que ce projet soit soumis pour avis notamment aux communes et groupements de communes 
membres de l'établissement public, qui ont trois mois, à compter de la transmission, pour 
exprimer leur avis. Pour Malicorne, le délai part au 14 mai 2021. 

Points de la révision partielle :  

1. Mise à jour globale des références au Code de l'Urbanisme du SCoT dans le Rapport 
de Présentation  (RP),  le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
et le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO). 
Compléter ou réécrire les 3 documents du SCoT avec les nouveaux articles 
2. Actualisation des données d'importance (population, logements, zones d'activité, 
mobilité ...) 
Reprendre les anciennes données du SCoT pour ces thématiques et les réétudier 
3. Identification des espaces dans lesquels les documents d'urbanisme doivent analyser 
les capacités de densification et de mutation (en référence à l'article  L  141-3 Code de 
l'Urbanisme) 
Identifier les secteurs prioritaires pour la construction ä l'intérieur des ensembles bâtis. 
4. Analyse de la consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers au cours des 10 
dernières années 
Mener des études cartographiques pour estimer les surfaces `artificialisées' : urbanisation, 
voiries, parkings ... 
5. Compléter les diagnostics en matière de biodiversité, de qualité paysagère et de 
ressources naturelles 
Utiliser plusieurs sources de données : le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 
l'Atlas des Paysages ... 



6. Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT, prise en compte de la TVB régionale (SRCE) 
et déclinaison locale 
Analyser les réservoirs de biodiversité et les espaces de déplacements des espèces (corridors 
écologiques) à partir des données régionales du SRCE mais aussi plus localement sur le PETR 
7. Conforter le tourisme comme orientation majeure 
Renforcer le thème du tourisme 
8. Affiner le diagnostic agricole (ALUR et LAAF) 
Renforcer la thématique agricole 
9. Développer les communications électroniques 
Aborder le thème du numérique et des communications électroniques 

Explications des choix retenus (Rapport de présentation vol. 2) :  

1 axe a été développé fortement : l'environnement 
»- Préservation du cadre environnemental du territoire dans tous les axes de développement 
du territoire. 
➢ La compatibilité avec le SRCE, intégré désormais dans le Schéma Régional 
d'Aménagement de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) 
Auvergne Rhône-Alpes accentue fortement le volet `Trame Verte et Bleue' du SCoT (volet 
communication, identification et action), avec une déclinaison locale des continuités 
écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques). La biodiversité en milieu 
urbain ainsi que la réduction des zones de fragmentation ont également été renforcées. 

1 axe a été créé : le numérique 
➢ Amélioration de la couverture numérique du PETR, élément primordial pour son 
développement, tout en préservant l'environnement au sens large (ressources, paysages, 
biodiversité ...). 

Au vu du diagnostic, 4 axes du SCoT ont été confortés : 
➢ L'Habitat (avec un objectif très fort de réduction de la vacance qui s'est encore accentuée) 
➢ L'Economie (avec un objectif de restitution d'une partie des surfaces de zones non 
équipées au monde agricole) 
➢ La mobilité (avec le souhait de mise en place d'une centrale de mobilité) 
➢ Le commerce 

2 axes ont fait l'objet d'études complémentaires : 
➢ L'agriculture : insuffisamment décrite dans le SCoT de 2013, un diagnostic détaillé a été 
fait. Des objectifs complémentaires ont été apportés sur les thèmes suivants : consommation 
de terres agricoles par les dispositifs d'énergie renouvelable (photovoltaïque au sol 
notamment) / mise en culture des prairies / la restitution de terres agricoles par le foncier 
économique non utilisé. 

➢ Le tourisme : des zones prioritaires ont été identifiées pour le développement touristique 
et classées par type : portes d'entrée, tourisme de patrimoine, tourisme naturel, de terroir, de 
bien être, de santé, avec la nécessité de conforter et renforcer l'hébergement touristique dans 
les zones identifiées. 

La révision avait également pour but de développer des outils de suivi du SCoT, notamment à 
travers la mise en place d'un Observatoire territorial  multi-thématique. 



Le Conseil Municipal, 

Vu  le code de  l'urbanisme,  et  notamment ses  articles L.141-1 et  suivants,  L.143-17 et 
suivants,  R.143-1 et  suivants ; 
Vu  le Code  Général  des  Collectivités Territoriales ; 
Vu  la  délibération  n°16.006 du 3 mars 2016 du Conseil  Syndical  du  PETR  Pays de la  Vallée 
de  Montluçon  et du Cher,  prescrivant  la  mise  en  révision partielle  du  SCoT, présentant les 
motifs  principaux  de la  mise  en  révision partielle  et  fixant les modalités  de  concertation, 
Vu  le  projet  de  SCoT proposé  pour  arrêté  (Rapport de  présentation, Projet d'Aménagement  et 
de  Développement  Durable, Document  d'Orientation  et  d'Objectifs,  Document 
d'Aménagement Artisanal  et Commercial) et  disponible  en  téléchargement  sous le lien  : 
https://vallee2. fr/revision-partielle-du-scot/documents-du-scot-revise/, 
Vu  la  délibération  n°21.04 du 4  mai  2021, du Conseil  Syndical  du  PETR, tirant bilan  de la 
concertation  et  arrêtant  le  projet  de  Schéma  de  Cohérence Territoriale révisé partiellement 
Considérant  la  présentation qui  a  été faite  du  SCoT révisé  du Pays de la  Vallée  de  Montluçon 
et du Cher et le  débat qui  a  eu  lieu  lors  du  conseil  municipal, 

Après délibéré, 

Décide d'émettre un avis  favorable  à  la  majorité,  I  OALASSIMONE votant contre. 

Au  registre sont les  signatures, 
La  présente délibération peut faire l'objet Pour  Extrait Conforme, 
d'un recours  pour  excès  de  pouvoir devant  le Le  Maire, 
tribunal  administratif  de Clermont  Ferrand 
dans un délai  de  deux mois à compter  de  sa Serg BADUEL 
publication et, le  cas échéant,  de  sa réception  
par le  représentant  de  l'Etat.  
Le tribunal  administratif peut être saisi  par O •  
l'application informatique « Télérecours  

citoyens »  accessible par le site  internet ,  

www.telerecours.fr ~~,.: 
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4 Avis Favorables avec observations 
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2 Avis Favorables avec réserves 
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Auvergne-Rhône-Alpes

Avis délibéré le 10 août 2021 

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la révision partielle du schéma de
cohérence territoriale (Scot) du PETR pays de la vallée

de Montluçon et du Cher (03)

Avis n° 2021-ARA-AUPP-1053



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (CGEDD), s’est réunie le  10 août 2021 en visioconférence.
L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la  révision partielle du schéma de cohérence territoriale
(Scot) du PETR pays de la vallée de Montluçon et du Cher (03).

Ont délibéré : Catherine Argile, Hugues Dollat, Marc Ezerzer, Jeanne Garric, Igor Kisselef, Yves Majchrzak, 

En application du règlement intérieur de la MRAe, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste
qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en
cause son impartialité dans l’avis à donner sur le document qui fait l’objet du présent avis.

En application de la décision du 23 juillet 2021 de la présidente de la MRAe, la présidence des délibérations
de la séance a été assurée par Hugues Dollat.

***

La direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal) Auvergne-Rhône-Alpes
a été saisie le 10 mai 2021, par les autorités compétentes  pour avis au titre de l’autorité environnementale.

Cette saisine étant conforme à l’article R. 104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
prévue à l’article L. 104-6 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à l’article R. 104-25
du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-24 du même code, l’agence régionale de santé a été sai-
sie par courriel le 1er juin 2021 et a produit une contribution le 16 juillet 2021.

A en outre été consultée, la direction départementale des territoires du département de l’Allier qui a produit
une contribution le 24 juin 2021.

La Dreal a préparé et mis en forme toutes les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre son
avis. Sur la base de ces travaux préparatoires, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit. Les
agents de la Dreal qui étaient présents à la réunion étaient placés sous l’autorité fonctionnelle de la MRAe
au titre de leur fonction d’appui.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnemen-
tale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne
responsable et du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environ-
nement  par  le  plan  ou  document.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  sa  conception,  ainsi  que
l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne
lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.  

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consulta -
tion du public.
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Synthèse de l’Avis 

Le schéma de cohérence territoriale (Scot) du pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du pays
de la Vallée de Montluçon et du Cher porte sur le territoire de cinq intercommunalités rassemblant
90 communes. Situé à la frontière nord du Massif central, dans le département de l’Allier, ce terri-
toire d’une superficie de 2 177 km², est fortement polarisé autour de l’agglomération montluçon-
naise qui s’est développée au centre d’un réseau hydrographique dense et d’un réseau de voies
de communication en étoile.

La révision partielle du Scot du PETR du pays de la Vallée de Montluçon et du Cher, approuvé le
18 mars 2013, a été prescrite le 3 mars 2016 et le projet de Scot révisé a été arrêté le 4 mai
2021.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) de la révision partielle du Scot
repose sur huit axes, dont un a été fortement développé (l’environnement), un a été créé (le nu -
mérique), quatre ont été confortés (habitat, économie, mobilité et commerce) et deux ont fait l’ob-
jet d’études complémentaires (l’agriculture et le tourisme) par rapport au Scot approuvé de 2013.
Les sept premiers axes sont précisés dans le document d’orientation et d’objectifs (DOO) et le
huitième dans le document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC).

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et du pro-
jet de révision partielle du Scot sont :

• la consommation d’espace et la lutte contre l’étalement urbain au vu de la tendance démo-
graphique;

• les espaces naturels, la biodiversité et les continuités écologiques avec la prise en compte
de la trame verte et bleue ;

• la ressource en eau qui doit être proportionnée à l’ouverture à l’urbanisation ;
• les risques, notamment par la nouvelle connaissance du risque inondation sur le territoire ;
• la réduction des gaz à effet de serre et l’adaptation au changement climatique

Le projet de révision partielle du Scot prévoit neuf points, ciblés sur des thématiques précises, qui
ont vocation à compléter des points spécifiques du Scot en vigueur :

• actualisation des références au code de l’urbanisme liées à la refonte du livre Ier du code de
l’urbanisme en 2016,

• actualisation de données d’importance (population, logements…),
• identification d’espaces dans lesquels les documents d’urbanisme doivent analyser les capa-

cités de densification et de mutation des espaces,
• analyse de l’évolution  de  la  consommation d’espaces naturels,  agricoles et  forestiers  au

cours des 10 dernières années,
• amendements du diagnostic en matière de biodiversité, de ressources naturelles et de quali -

té paysagère, suite aux éléments du SRCE,
• définition d’une trame verte et bleue
• renforcement de la thématique du tourisme
• complément apporté au diagnostic agricole,
• développement d’un volet sur la couverture numérique du territoire
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Le projet de révision partielle ne remet pas en question le scénario de croissance établi initiale -
ment pour la période 2007-2021 avec une croissance globale de la population de +4 %, soit une
augmentation de 4 500 habitants en 2021 par rapport à 2007, faisant passer la population de
112 962 habitants à 117 900 habitants, alors qu’elle s’élève à 110 996 habitants en 2015 (source
Insee).

L’Autorité environnementale recommande de :

• de prendre en compte les dernières évolutions chiffrées en termes de démographie, de loge-
ments vacants, de consommation d’espace. Les données utilisées sont trop anciennes pour
prendre en compte la situation du territoire et elles affectent pourtant toutes les thématiques. 

• d’aborder plus largement le Scot et de revoir les ambitions 

• de renforcer les dispositions du DOO sur la préservation de l’eau.

L’ensemble des observations et recommandations de l’Autorité environnementale est présenté
dans l’avis détaillé.
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Avis détaillé

1. Contexte, présentation du territoire et du projet de révision partielle 
du schéma de cohérence territoriale (Scot)  et enjeux 
environnementaux

1.1. Contexte et présentation du territoire

Le schéma de cohérence territoriale (Scot) porté par le syndicat mixte du PETR 1 du pays de la
Vallée de Montluçon et du Cher porte sur un territoire composé de cinq établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI), regroupant 90 communes en 2021.

Situé à la frontière nord du Massif central, dans le département de l’Allier, ce territoire d’une su -
perficie de 2 177 km², est fortement polarisé autour de l’agglomération montluçonnaise qui s’est
développée au centre d’un réseau hydrographique dense et d’un réseau de voies de communica-
tion en étoile. L’agglomération montluçonnaise, poumon économique historique, contraste avec
l’arrière-pays qui l’entoure à vocation fortement rurale, marquée par l’agriculture (bocage bour-
bonnais à l’est, Combrailles au sud) et la forêt de Tronçais.

1 Le pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) est depuis 2014 la structure porteuse du Scot, suite à la dissolution du syndicat mixte du
pays de la Vallée de Montluçon et du Cher le 28 novembre 2014.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
révision partielle du schéma de cohérence territoriale (Scot)  de la du PETR pays de la vallée de Montluçon et du Cher

(03)
Avis délibéré le 10 août 2021 page 6 sur 24



Le territoire constitue un véritable carrefour routier, autoroutier et ferroviaire, plaçant Montluçon
au cœur d’un réseau routier et autoroutier performant à moins de 4 heures des grandes métro-
poles économiques nationales (Lyon, Paris, Bordeaux ou Montpellier) et grâce à 2 axes structu-
rants majeurs : l’autoroute A71 qui relie le nord et le sud de la France, et l’axe routier orienté est-
ouest, avec la route centre europe atlantique (RCEA), drainant ainsi un trafic conséquent.
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Figure 1: Territoire du Scot du PETR du pays de la vallée de Montluçon et du Cher au 01 janvier 2017
(source rapport de présentation )



Le Pays affiche une réelle dichotomie, entre une agglomération montluçonnaise2 marquée par un
tissu industriel et tertiaire historique, une localisation de plus de 50 %3 de la population du terri-
toire du Scot ainsi que des équipements majeurs, et un pôle rural qui s’organise en polarités4.

À périmètre égal par rapport à l’approbation du Scot en 2013, la population du Pays au 01 janvier
20175 est  en baisse de 1,74 % (perte de 1966 habitants)  par  rapport  aux données de 2007
(112 962 habitants) avec 110 996 habitants en population municipale.  Les projections initiales
établies en 2013 dans le plan d’aménagement et de développement durable (PADD) selon les -
quelles le territoire visait une augmentation de la population pour atteindre 117 900 habitants en
2021 (+ 4%) ne sont pas remises en cause dans le projet de révision partielle. 

Depuis les années 1970 et le début de la désindustrialisation, le Pays doit faire face au départ de
jeunes actifs et à un vieillissement de sa population, y compris dans la ville de Montluçon. La pro-
blématique actuelle  du logement  entraîne un développement  péri-urbain important  qui  affecte
l’ensemble du territoire avec une urbanisation dispersée et un accroissement des temps de tra-
jets domicile-travail. Cette situation tend à s’accentuer avec une vacance de plus en plus impor-
tante du parc de logements et le développement potentiel du logement indigne faisant suite à un
vieillissement du parc.

Entre 2009 et 2019, l’analyse de la consommation d’espace pour le Scot6, selon les termes du
dossier, montre une valeur moyenne de consommation d’espace de 89 hectares par an sur cette
période.  On  note  également  une  baisse  sensible  entre  2009-2014  (108  hectares  par  an  en
moyenne) et 2014-2019 (70 hectares par an en moyenne). Cependant une très forte hausse a
été constatée sur l’année 2019, la consommation d’espace passant de 47 hectares sur 2017-
2018 à 126 hectares entre 2018 et 2019.

Situé au cœur du bassin versant du Cher amont, le territoire se caractérise par une grande ri -
chesse environnementale avec notamment trois zones Natura 2000, 49 Zones naturelles d’impor-
tance faunistique et floristique (Znieff) de type un, quatre Znieff de type deux, deux espaces natu -
rels sensibles (ENS), de nombreuses zones humides et cours d’eau dont le Cher qui s’écoule du
plateau des Combrailles au sud, à la plaine alluviale au nord.

1.2. Présentation du projet de révision partielle du schéma de cohérence 
territoriale (Scot) 

La révision partielle du schéma de cohérence territoriale (Scot) du pays de la Vallée de Montlu-
çon et du Cher, approuvé le 18 mars 2013, a été prescrite le 3 mars 2016 et le projet de Scot ré-
visé partiellement a été arrêté le 4 mai 2021.

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) de la révision partielle du Scot
repose sur huit axes, dont un a été fortement développé (l’environnement), un a été créé (le nu -
mérique), quatre ont été confortés (habitat, économie, mobilité et commerce) et deux ont fait l’ob-
jet d’études complémentaires (l’agriculture et le tourisme) par rapport au Scot approuvé de 2013 :

2 Agglomération de Montluçon à laquelle s’ajoute le bassin de Commentry hérités de l’industrie lourde et où se concentrent une majorité
des entreprises et des emplois du Pays.

3 RP – Volume 3, diagnostic p.5
4 7 pôles « intermédiaires » (Cérilly, Cosne-d’Allier, Montmarault, Valon-en-Sully, Villefranche-d’Allier, Huriel, Marcillat).
5 Chiffre au 01 janvier 2014 selon l’Insee.
6 Données issues du Portail National de l’Artificialisation, RP Volume 5, Annexes.
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• Axe I. Environnement : valoriser et préserver le patrimoine naturel et paysager

• Axe II. Numérique : améliorer la couverture numérique du territoire

• Axe III. Habitat : lutter plus efficacement contre la vacance, densifier l’habitat et révéler l’at-
tractivité du territoire par une offre d’habitat diversifiée, raisonnée et répartie de façon équili-
brée

• Axe IV. Économie : assurer le maintien, le développement et la diversité des activités écono-
miques

• Axe V. Agriculture : maintenir et valoriser une agriculture raisonnée créatrice de richesses sur
le territoire et participant à la qualité environnementale, paysagère et à la biodiversité

• Axe VI. Tourisme : développer un tourisme de qualité sur le territoire en cohérence avec le
Schéma de développement touristique du PETR

• Axe VII. Mobilité : optimiser les mobilités sur le territoire pour faciliter l’accès aux différentes
fonctions

• Axe VIII. Commerce : garantir une offre commerciale suffisamment diversifiée sur l’ensemble
du Pays

Le projet de révision partielle du Scot prévoit des points ciblés sur des thématiques précises, qui
ont  vocation  à compléter  des points  spécifiques du Scot  en vigueur.  Il  s’articule autour  de 9
points :

• actualisation des références au code de l’urbanisme liées à la refonte du livre Ier du code de
l’urbanisme en 2016,

• actualisation de données d’importance (population, logements…),

• identification d’espaces dans lesquels les documents d’urbanisme doivent analyser les capa-
cités de densification et de mutation des espaces,

• analyse de l’évolution  de  la  consommation d’espaces naturels,  agricoles et  forestiers  au
cours des 10 dernières années,

• amendements du diagnostic en matière de biodiversité, de ressources naturelles et de quali -
té paysagère, suite aux éléments du SRCE,

• définition d’une trame verte et bleue

• renforcement de la thématique du tourisme

• complément apporté au diagnostic agricole,

• développement d’un volet sur les communications électroniques

Malgré une décroissance de la population observée (-0,43 % / an sur 2007-2018), la baisse des
hypothèses de croissance du Scot de 2013 (+0,28 % de croissance annuelle différenciée suivant
l’armature territoriale) n’a pas été envisagée dans la révision partielle car cela supposait de révi -
ser  plus  globalement  l’ensemble  du  document  d’urbanisme,  ce  qui  n’était  pas  la  volonté  du
PETR.

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
révision partielle du schéma de cohérence territoriale (Scot)  de la du PETR pays de la vallée de Montluçon et du Cher

(03)
Avis délibéré le 10 août 2021 page 9 sur 24



1.3. Principaux enjeux environnementaux du projet de révision partielle du schéma
de cohérence territoriale (Scot)  et du territoire concerné

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et du pro-
jet de révision partielle du Scot sont :

• la consommation d’espace et la lutte contre l’étalement urbain au vu de la tendance démo-
graphique ;

• les espaces naturels, la biodiversité et les continuités écologiques  avec la prise en compte
de la trame verte et bleue ;

• la ressource en eau qui doit être proportionnée à l’ouverture à l’urbanisation ;

• les risques, notamment par la nouvelle connaissance du risque inondation sur le territoire ;

• la réduction des gaz à effet de serre et l’adaptation au changement climatique.

2. Qualité et pertinence des informations contenues dans le rapport de 
présentation

2.1. Présentation générale du rapport

L’évaluation environnementale d’un document d’urbanisme est avant tout une démarche itérative
visant à interroger en continu le contenu du projet de document d’urbanisme au regard des inci -
dences de la mise en œuvre du projet sur l’environnement. Les documents transmis par la per-
sonne publique responsable du projet de document d’urbanisme et portés à la connaissance du
public doivent retranscrire cette démarche, intégrant notamment l’état initial, la justification des
choix, l’évaluation des incidences et la description des mesures prises par la collectivité pour évi-
ter, réduire ou compenser les éventuels effets négatifs.

Le rapport de présentation, initialement rédigé en un seul volume dans la version de 2013, com-
prend à présent sept volumes (ci-après RP1 à RP7) correspondant à plusieurs parties, afin d’en
faciliter la lecture :

-la notice de présentation et l’articulation du Scot avec les autres documents (RP1) ;
-le résumé non technique (RP2) ;
-le diagnostic territorial (RP3) ;
-l’état initial de l’environnement, la justification des choix retenus et l’évaluation des incidences
notables  (RP4);
-les annexes : nouveaux cadres réglementaires et articulation avec les documents d’ordre supé-
rieur, servitudes d’utilité publique, actualisation partielle de données 2020 (RP5) ;
-le recueil  cartographique,  actualisé partiellement  et  établi  lors de la phase « Diagnostic » en
2017 (RP6) ;
-le glossaire, présentant la signification des différents acronymes, complété en 2020 (RP7).

Le rapport de présentation du projet de révision de Scot transmis à la MRAe comporte l’ensemble
des attendus prévus à l’article R. 141-2 du code de l’urbanisme7.

7 Conformément à l'article 7 de l'ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020, les nouvelles dispositions du contenu du SCoT ne sont en-
trées en vigueur qu’au 1er avril 2021 (projet d'aménagement stratégique, document d'orientation et d'objectifs et annexes), permettant
aux procédures de révision en cours d’appliquer le contenu de l’ancien article R141-2 du code de l’urbanisme (rapport de présenta-
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Le contenu du rapport de présentation respecte les exigences réglementaires. Cependant, pour
faciliter la lecture du public, il gagnerait à être complété par un sommaire complet de son en-
semble, détaillé et paginé. D’une manière générale, les éléments cartographiques du rapport de
présentation présentent une médiocre qualité et lisibilité, ce qui ne facilite pas leur bonne com-
préhension. Enfin de nombreuses données issues du Porter à connaissance transmis par la di-
rection départementale des territoires de l’Allier lors de l’élaboration de 2013 et  figurant  dans
l’état initial de l’environnement mériteraient d’être actualisées.

Par ailleurs, les paragraphes spécifiques ajoutés aux différents volumes du rapport de présenta-
tion apportent des compléments au document d’urbanisme et sont l’essence même de la révision
partielle. Or, le lecteur est contraint de faire une analyse et une comparaison systématique avec
les données de 2013, situées plusieurs pages plus haut dans le document, ce qui n’aide pas à
une bonne compréhension du dossier.

L’Autorité environnementale recommande de :

• reprendre les éléments cartographiques du rapport de présentation, notamment le ré-
sumé non technique, qui présentent une mauvaise qualité graphique, afin de faciliter
la compréhension du document,

• de mettre à jour les éléments trop anciens, issus du Porter à connaissance de 2013,

• de faciliter la lecture du dossier en intégrant par exemple, les modifications apportées
au document directement dans les parties concernées.

2.1. Articulation du projet avec les plans et programmes d’ordre supérieur

L’articulation du projet de Scot avec les plans et programmes d’ordre supérieur avec lesquels il
doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte est exposée dans la partie 2 du RP1 et dans
les annexes A3, A4, A5. 

Depuis l’approbation du Scot en 2013, huit nouveaux documents devant être «  connus », deux
devant être « pris en compte » et sept avec lesquels le Scot doit être rendu compatible » ont été
identifiés dans le projet de révision partielle.

L’un des objectifs principaux de la procédure de révision partielle est de faire évoluer le document
d’urbanisme suite aux dernières évolutions législatives et aux contenus réglementaires qui en dé-
coulent (lois Alur8, Laaf9, Notre10, Elan11, approbation du SRCE12 Auvergne en août 2015, avec no-
tamment la définition de la Trame Verte et Bleue, le Sraddet).

Le document comprend une présentation claire et détaillée des orientations de chacun des docu-
ments d’ordre supérieur et décline l’articulation du Scot avec les objectifs de ces documents.

Cette présentation n’appelle pas de remarques particulières. 

tion, projet d'aménagement et de développement durables, document d'orientation et d'objectifs).
8 Loi Alur  : Loi d’Accès au Logement et à un Urbanisme rénové (27 mars 2014)
9 Loi Laaf  :Loi d’Avenir pour l’Agriculture et la Forêt du 13/10/2014
10 Loi Notre :Nouvelle Organisation Territoriale de la République (7 août 2015)
11 Loi Elan : Loi portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (23 novembre 2018)
12 SRCE : schéma régional de cohérence écologique. Les SRCE des ex-Régions Auvergne et Rhône-Alpes ont été abrogés par arreté

du préfet de Région du 10 avril 2020. Depuis cette date, c’est le schéma régional d’aménagement, de développement durable et
d’égalité des territoires (Sraddet) Auvergne-Rhône-Alpes qui se substitue aux SRCE et qui constitue le document cadre à l’échelle ré-
gionale de définition et de mise en œuvre de la trame verte et bleue. Le Sraddet Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil
régional les 19 et 20 décembre 2019 et approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020.
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2.2. Aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de son évolution

2.2.1. Remarques thématiques

La présentation de l’analyse démographique est réalisée dans la partie quatre du RP3 et dans la
partie A8 du RP5. Elle présente de façon illustrée les évolutions et projections de population au
cours de la période 2007 à 2014. La population du PETR au 1er janvier 2014 est en baisse de
1.74% par rapport aux données de 2007 qui affichaient alors une population de112 962 habi-
tants). Le scénario de développement du territoire établissait initialement une hypothèse très am-
bitieuse d’augmentation de la population de 5 % à l’horizon 2020. La collectivité assume aujour-
d’hui la volonté initiale d’un gain de population de 0,28 % par an. Cette ambition est très forte, no-
tamment au regard de la situation démographique du territoire qui est en déclin. La collectivité est
« volontairement optimiste pour pouvoir définir  une feuille de route prospective et  volontariste
pour le territoire 13».

L’Autorité environnementale recommande à la collectivité de se réinterroger sur la crédibi-
lité des hypothèses démographiques du Scot face à la baisse significative de la population
constatée entre 2007 et 2014,  alors que l’Autorité environnementale avait déjà souligné
dans son avis de 2012 la nécessité de mettre en place un mécanisme efficace de non
consommation des surfaces prévues en cas de déclin de la situation démographique.

Au regard de l’armature territoriale, l’accroissement de la population se fait en priorité dans le pé -
ri-urbain (+6,74 %14), puis dans les communes rurales (+0,35 %) au détriment du cœur urbain (-
5,09 %) et des pôles intermédiaires15 (- 1,10 %).

13 Cf.RP5 « Annexes », A8- actualisation partielle du diagnostic, 2-Population p.42
14 Cf. RP3 « Diagnostic »p.63
15 7 pôles « intermédiaires » (Cérilly, Cosne-d’Allier, Montmarault, Valon-en-Sully, Villefranche-d’Allier, Huriel, Marcillat).
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Figure 2: Variation du nombre d'habitants entre 2007 à 2014 par EPCI- RP5 P.43



Une nouvelle étude de l’évolution de la population a été faite en 2018 sur la période 2010 à 2015
et confirme la baisse de la population sur le PETR de 0,3 % par an.

S’agissant du logement, les compléments apportés au RP3 et RP5 présentent des données chif-
frées entre 1999 et 2013. Le document d’urbanisme révisé mériterait d’actualiser ces données a
minima sur la base des données 2015, comme l’étude sur l’évolution de la population.

Il ressort des analyses que la part du logement vacant continue son augmentation entre 2010 et
2013 au sein du cœur urbain (+14,18 %) mais aussi dans les communes rurales (+12,96 %), péri-
urbaines (+12,43 %) et enfin dans les pôles intermédiaires (+7,99 %), plaçant ainsi la réduction
du taux de vacance et la densification comme deux priorités majeures pour le territoire.
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Figure 3: Evolution de la population municipale de 2007 à 2014 (INSEE 2017-RP Vol.6)



Par ailleurs, il est indiqué à de nombreuses reprises dans le document que la plupart des com-
munes (56 communes) participent à l’étalement urbain compte-tenu de la baisse de la population,
alors qu’il n’y a pas forcément de lien de cause à effet entre les deux phénomènes observés. La
part des logements neufs autorisés a d’ailleurs été divisée par deux sur le territoire (RP6 carte
C2_11).

L’Autorité environnementale recommande :
• d’actualiser les données chiffrées en termes de population et de logement au-delà de

2014 et 2015, afin de se mettre en cohérence avec la période retenue pour le Scot (pé -
riode 2007 à 2021),

• de prendre en compte, au vu de l’actualisation des nouvelles données chiffrées, les
orientations du Scot concernées (en termes de démographie et de logement vacant) et
d’apporter des éléments de réponse proportionnés aux enjeux.

S’agissant de l’identification d’espaces dans lesquels les documents d’urbanisme doivent analy-
ser les capacités de densification et de mutation des espaces, le document révisé partiellement
présente une analyse cartographique à l’échelle de l’EPCI mais également à l’échelle des com-
munes (RP6).  Les données ont  été recueillies par enquête communale ou par analyse de la
tâche urbaine. Il est indiqué que cette identification n’est pas figée et qu’elle permettra unique -
ment de dégrossir le travail d’analyse qui servira lors des réflexions pour l’élaboration des PLU ou
PLUi, la représentation graphique de ces zones est assez diffuse  et présente sur l’ensemble du
PETR. La légende de chaque carte présente des « zones d’attention complémentaires » qui ne
sont pas définies dans le rapport de présentation et qui posent question sur leur interprétation.
Ces cartes n’ont pas de valeur réglementaire et ne sont pas reprises dans le DOO, ce qui inter-
roge sur leur prise en compte effective par les documents d’urbanisme locaux.

L’Autorité environnementale recommande de traduire « les zones d’attention complémen-
taires » pour la densification par des prescriptions plus précises.

S’agissant de l’analyse de l’évolution de la consommation d’espaces naturels, agricoles et fores-
tiers (RP5) au cours des dix dernières années, les compléments apportés au diagnostic (RP3)
quantifient la surface agricole et forestière du territoire consommés (90 % en espaces agricoles et
10 % en espaces forestiers) sur la période 2003-2013 à une moyenne de 700 ha. La consomma-
tion d’espace est beaucoup plus marquée dans les zones péri-urbaines (+12%)que dans le reste
de l’armature territoriale (+7 % dans les pôles intermédiaires et +6 % dans les communes rurales)
), alors que le cœur urbain est moins affecté (+4 %).

L’Autorité environnementale recommande de mettre à jour les données chiffrées concer -
nant cette thématique car, mis à part les données fournies par le portail national de l’artifi-
cialisation 2009-2019, les données chiffrées relatives à l’analyse de la consommation d’es-
paces naturels agricoles et forestiers au cours des 10 dernières années (annexe A6 du
RP5) sont trop anciennes pour refléter correctement la situation actuelle de l’ensemble du
territoire.
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Le diagnostic en matière de biodiversité, de ressources naturelles et de qualité paysagère est en-
richi avec l’intégration du SRCE16, intégré au Sraddet et des objectifs du Sdage17 Loire Bretagne
2016-2021 adopté en 2015 ainsi que des quatre Sage18 du territoire (Cher amont,  Allier-Aval,
Sioule et Yèvre Auron). Les différents enjeux environnementaux et la continuité écologique ont
été pris en compte et inscrits au Scot. La trame verte et bleue (TVB) est déclinée selon deux
échelles : l’échelle régionale via les éléments du SRCE et une échelle locale plus précise à l’aide
de données d’occupation du sol. L’ensemble est cartographié dans le RP6 (données 2017) et
présente une bonne lisibilité. A l’échelle régionale, la trame verte se décompose sur le territoire
en cinq sous-trames : aquatique, forestière, agropastorale, cultivée, thermophile, cartographiées
à l’échelle 1/50 000ème ou 1/25 000ème concernant les intercommunalités et à l’échelle 1 /2000ème

concernant les communes. La liste des réservoirs de biodiversité est utilement détaillée dans un
tableau, par intercommunalité (RP4). Cependant, alors que le réseau de zones humides est im-
portant sur l’ensemble du territoire, celui-ci reste mal identifié.

L’Autorité environnementale recommande d’établir une prescription dans le DOO pour réa-
liser des inventaires terrain précis d’identification de zones humides avérées à l’échelle
communale. La révision partielle du Scot aurait pu en être l’occasion pour faciliter les évo-
lutions des documents d’urbanisme locaux.

S’agissant des eaux, la gestion équilibrée de la ressource en eau est clairement affichée et le
constat de sa rareté l’est également. La pression anthropique par effet cumulatif d’amont en aval
(pollution, seuils sur le Cher, franchissement routier et pompages) engendre une dégradation im-
portante de la qualité écologique des cours d’eau. Ainsi, la vallée alluviale du Cher présente des
niveaux de continuité relativement  faibles.  La quasi-totalité  des cours d’eau présents sur une
transversale sud-ouest/ nord-est et une grande partie des affluents ouest du Cher présentent une
qualité écologique moyenne à mauvaise qui limite leur fonctionnalité écologique. Cela s’explique
par des pollutions ponctuelles d’origine domestique (assainissements déficients en secteur rural),
industrielle (ammoniac) et agricole (pesticides, pratiques intensives).La ressource en eau est fra-
gilisée et constitue un enjeu de développement fort à l’échelle du territoire en raison d’une irrégu-
larité de la ressource, en quantité comme en qualité. Les capacités de collecte et de traitement
des eaux usées et des eaux pluviales du Pays sont encore insuffisantes au regard de la situation
actuelle.

L’Autorité environnementale recommande de rappeler aux collectivités d’adapter leurs do-
cuments d’urbanisme aux capacités des ressources en eau destinées à la consommation
humaine, dans le but de réduire les difficultés d’approvisionnement en eau potable.

Le paysage est marqué par une identité forte du territoire de bocage constitué essentiellement de
prairies et en majorité de prairies permanentes. Mais la tendance à la diminution des prairies vers
les cultures est bien réelle, pouvant engendrer des pollutions des eaux, ainsi qu’une atteinte à la
biodiversité avec l’arrachage des haies. Le réseau écologique est encore dense mais nécessite
d’être préservé.

16 SRCE : schéma régional de cohérence écologique. Les SRCE des ex-Régions Auvergne et Rhône-Alpes ont été abrogés par arrêté
du préfet de Région du 10 avril 2020. Depuis cette date, c’est le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et
d’Égalité des Territoires (Sraddet) Auvergne-Rhône-Alpes qui se substitue aux SRCE et qui constitue le document cadre à l’échelle
régionale de définition et de mise en œuvre de la trame verte et bleue. Le Sraddet Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil
régional les 19 et 20 décembre 2019 et approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020.

17 Sdage : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, document élaboré à l’échelle des grands bassins versants par
l’Agence de l’eau et le service régional de l’État en charge de l’environnement.

18 Sage : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux, document de planification élaboré par la Commission locale de l’eau, qui  per-
met de gérer de façon équilibrée les milieux aquatiques et de concilier tous les usages de l’eau à l’échelle d’un territoire cohérent.
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L’Autorité environnementale note que la collectivité souhaite mettre en avant l’atout majeur du
territoire avec l’attractivité des richesses naturelles.  Cependant la thématique du paysage au-
rait mérité une approche plus complète dans l’état initial ainsi que des actions de valorisa-
tions du paysage plus précises afin de garantir sa protection.

S’agissant des risques naturels, l’état initial de l’environnement précisé dans le RP4 ne prend pas
en compte la nouvelle connaissance du risque inondation de la rivière Cher et de ses principaux
affluents sur l’agglomération de Montluçon, servant de base au projet de révision du PPRi 19 Cher,
prescrit par arrêté préfectoral n°1031 du 3 avril 2019.

L’Autorité environnementale recommande de prendre en compte dans le Scot, la nouvelle
carte d’aléas du PPRI du Cher .

2.2.2. Caractéristiques des zones susceptibles d’être impactées par la mise en œuvre du
Scot

L’état initial de l’environnement donne lieu à une présentation générale des caractéristiques de
l’ensemble du territoire mais ne comprend pas d’analyse détaillée des zones susceptibles d’être
touchées de manière notable par les projets d’aménagements prévus par le Scot. 

Ces projets concernent notamment : 

• l’implantation de dispositifs techniques et le risque de dégradation de la qualité paysagère,

• le développement d’infrastructures visant à favoriser les alternatives à la voiture individuelle
(bornes électriques, aires de covoiturage), 

• le développement de la signalisation lié à la promotion de sites touristiques,

• le développement du tourisme de pleine nature et le risque de dégradation de la biodiversité,

•  le développement du numérique et le risque électromagnétique potentiel,

• l’implantation de dispositifs d’énergie renouvelable et le risque de dégradation de la qualité
paysagère et environnementale .

En l’état du dossier, il n’est pas possible d’être assuré que les secteurs destinés à être aménagés
ne comportent pas d’espèces protégées, qui pourraient nécessiter des autorisations dérogatoires
selon  les critères  définis  par  l’article  L.  411-2  du code  de  l’environnement.  Or,  ces  éléments
doivent être analysés dès le stade de la définition du Scot et, ce, d’autant plus que celui-ci est di -
rectement opposable à certains types d’autorisations administratives20.

L’Autorité environnementale rappelle que le Scot doit présenter au sein de l’état initial de
l’environnement les caractéristiques des sites susceptibles d’être impactés par la mise en
œuvre du schéma et recommande de prendre en compte ces sites conformément à l’article
R.141-2 du code de l’urbanisme.

19 PPRi : Plan de prévention du risque inondation de la rivière Cher de 2003.
20 Les autorisations d'exploitation commerciale, pour lesquelles le permis de construire peut tenir lieu d’autorisation, qui ont vocation à

être sollicitées dans les zones d’activités commerciales, sont soumises à une obligation de compatibilité avec le Scot. Elles sont men-
tionnées au 8° et 10° de l’article L. 142-1 et à l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme et sont régies par l'article L. 752-1 du code de
commerce.
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2.3. Alternatives examinées et justification des choix retenus au regard des 
objectifs de protection de l’environnement

Comme précédemment expliqué, la révision partielle du Scot ne remet pas en cause l’intégralité
du Scot de 2013 existant, mais vient le conforter et le compléter sur certains points précis.

La justification des choix retenus dans le PADD s’appuie sur des hypothèses ambitieuses de
croissance démographique de +4 % (soit 4 500 habitants) et de création de nouveaux emplois
(+ 4 500) sur une période de 14 ans. Le précédent PADD s’articulait autour de quatre axes : l’ha-
bitat, l’économie, les déplacements et l’environnement. L’agriculture, le tourisme et le commerce
étaient évoqués dans la partie « économie ».

Compte-tenu des éléments de connaissance du diagnostic du projet de révision partielle, il en
ressort que 2 thèmes majeurs sont transversaux par leur importance pour le Pays : l’environne-
ment et le numérique. 

Ceux-ci sont évoqués dans une thématique qui leur est propre, puis sont déclinés pour chacun
des autres thèmes (l’habitat et les services, l’économie, l’agriculture, le tourisme, la mobilité et le
commerce) selon une liste de 70 objectifs. Ainsi le PADD a bénéficié d’une réécriture complète
afin d’être lisible (structure identique : résumé des constats du diagnostic, rappel des enjeux ma-
jeurs, objectifs du PADD et carte des objectifs).

Parmi les thématiques de 2013 qui ont été confortées, l’habitat (notamment la lutte contre la va -
cance, l’économie (ajout d’un objectif de restitution des surfaces de zones artisanales non utili-
sées ou non utilisables), la mobilité (en complément, « favoriser la mise en place d’une centrale
de mobilité à l’échelle du PETR » et le commerce.

Parmi les thématiques de 2013 qui ont été développées, l’environnement et notamment la décli-
naison de la trame verte et bleue et du SRCE, l’agriculture avec la préservation des terres agri -
coles et le tourisme (prise en compte du schéma de développement touristique et zones de déve-
loppement touristiques définies).

Le numérique est une nouvelle thématique transversale, développée en sept objectifs qui vise à
améliorer la couverture numérique du territoire tout en préservant l’environnement au sens large.

Il n’a pas été envisagé différents scenarii ni de solutions de substitution raisonnables.

L’Autorité environnementale souligne avec satisfaction l’importance donnée au développement
de la thématique environnement. Cependant, elle constate que le choix de la collectivité n’appuie
sa justification sur aucun autre scenario alternatif.

2.4. Incidences du projet de révision partielle du schéma de cohérence territoriale 
(Scot)  sur l’environnement et mesures prévues pour les éviter, réduire ou 
compenser les incidences négatives : indicateurs et modalités de suivi des 
effets

Cette partie du dossier doit préciser les impacts sur l’environnement, liés à la mise en œuvre du
Scot  partiellement révisé, en particulier sur les enjeux les plus importants du territoire, et  doit
conduire à la définition de mesures permettant d’éviter, réduire et si nécessaire compenser ses
impacts prévisibles.

Une analyse des incidences notables sur l’environnement a été réalisée en complément de l’éva-
luation environnementale de 2013 (RP4, p.86). L’ensemble des incidences prévisibles des effets
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du Scot est utilement présenté sous forme d’un tableau, par thématique, rappelant les enjeux,
ainsi que les incidences positives et/ou négatives et des mesures compensatoires.

Quatre enjeux complétant l’évaluation environnementale de 2013 auraient des incidences néga-
tives sur l’environnement qui seraient compensées.

Les thématiques devant être compensées concernent :

• le paysage : les incidences négatives sont liées à la mise en œuvre des thématiques du nu-
mérique (dispositifs techniques),  du tourisme (signalisation) et  de la mobilité (bornes élec-
triques et aires de covoiturage),

• la biodiversité : les incidences négatives sont liées à la fréquentation touristique et à l’implan-
tation de dispositifs techniques pour développer le numérique,

• le  capital  environnemental  et  humain,  avec  des  incidences  négatives  dues  à  la  mise  en
œuvre du numérique (risques électromagnétiques),

• le développement des énergies renouvelables avec des incidences sur la qualité paysagère
et la biodiversité.

Les mesures destinées à éviter, réduire et compenser (ERC) les incidences notables du Scot sur
l’environnement sont très générales. Le tableau ne permet pas d’ailleurs de distinguer ce qui re-
lève effectivement de l’évitement ou de la réduction car toutes les mesures proposées sont dites
de « compensation » et sont formulées le plus souvent sous forme de simples recommandations

De plus, les compléments apportés sur certaines thématiques dans le tableau ne sont que très
peu développés au regard de ce qui a été produit initialement en 2013. Le tableau aurait mérité
d’être accompagné d’une notice explicative sur les incidences positives ou négatives de la mise
en œuvre du Scot (RP4).

Concernant le suivi environnemental de la mise en œuvre du Scot sur les compléments apportés,
aucun indicateur n’est indiqué dans le rapport de présentation pour savoir si le dispositif permet
d’identifier les impacts négatifs imprévus. Par ailleurs, il n’est pas fait mention dans le document
qu’un bilan du Scot ait été réalisé dans les six ans suivant l’approbation du projet, conformément
aux dispositions de l’article L143-28 du code de l’urbanisme, afin de vérifier la cohérence de ses
orientations et notamment l’efficience de leur mise en œuvre sur l’environnement.

L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 est insuffisante dans la mesure où elle n’a
pas été complétée dans le projet de document révisé partiellement. Or, tout schéma de cohé-
rence territoriale doit comporter une étude de ses incidences sur les sites du réseau Natura 2000
en application de l'article R414-19 du code de l’environnement. Dans le document en vigueur de
2013, aucune analyse de ce type ne figure dans le rapport de présentation. La justification don-
née à cette lacune est la suivante : « en l’absence de cartographie dans le document d’orienta-
tion et d’objectifs, il est difficile d’évaluer complètement les incidences du Scot sur les sites Natu-
ra 2000 »21 .

Cette affirmation interroge sur la manière dont l’évaluation environnementale de ce plan a été
menée. Le rapport de présentation se contente de renvoyer aux orientations visant à préserver

21 RP4, page 84
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les trames vertes, bleues et jaunes22 et à les intégrer dans les documents d’urbanisme, ceci afin
de participer à la protection des sites Natura 2000.

L’Autorité environnementale recommande :
• d’approfondir l’analyse des nouvelles incidences de l’environnement relevées, de les

compléter  par  des indicateurs précis  et  quantifiables afin de s’assurer  du suivi  du
Scot,

• d’intégrer les conclusions du bilan du schéma, si celui-ci a effectivement été réalisé,
• de compléter l’analyse de l’évaluation des incidences Natura 2000 au regard des com-

pléments apportés au Scot.

Elle rappelle que, au titre de l’évaluation environnementale, le rapport de présentation doit définir
« les critères, indicateurs et modalités retenus » pour le suivi des effets du Scot et que le disposi-
tif proposé doit permettre « d’identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées23 »

2.5. Méthodologie employée pour l’évaluation environnementale

La méthodologie employée reste inchangée par rapport à la version initiale. Elle est décrite dans
le RP4. Un seul scénario a été retenu dans le cadre de l’état initial de l’environnement. Il est dit
tendanciel ou de « référence » et décrit l’évolution du territoire en l’absence de mise en œuvre du
Scot. 

2.6. Résumé non technique de l’étude d’impact

Le résumé non technique du rapport de présentation du Scot prévu à l'article R.122-20 du code
de l'environnement a pour objectif de reprendre de manière synthétique les principaux éléments
du rapport de présentation ainsi que de décrire la manière dont la démarche d’évaluation environ-
nementale a été menée.

Le résumé non technique proposé fait l’objet d’un volume dédié dans le rapport de présentation
(RP2), alors qu’il figurait dans la partie « évaluation environnementale » dans la version initiale,
ce qui apporte une vision plus claire du contenu du rapport de présentation avant d’en aborder la
lecture à travers les autres volumes. 

Les remarques de l’Autorité environnementale établies lors de l’élaboration du document en 2013
ont bien été prises en compte. Le résumé non technique a été complété par un volet sur les choix
retenus en 2013, par des cartes synthétiques des enjeux et des objectifs du plan. Il a également
été complété en fin de document avec les nouvelles données d’actualisation concernant le diag-
nostic, l’explication des nouveaux choix retenus et le volet évaluation environnementale.

22 Trames verte bleue et jaune : La trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identi-
fiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de l'Etat, des collectivités territoriales et de
leurs groupements. Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. La trame verte et bleue contribue à l'état de conserva -
tion favorable des habitats naturels et des espèces et au bon état écologique des masses d'eau. La trame verte et bleue est un ré-
seau formé de continuités écologiques terrestres. La trame jaune, quant à elle, définit le réseau formé de continuités écologiques iden-
tifiées dans les zones agricoles.

23 Art. R. 151-3-6° du code de l’urbanisme.
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L’Autorité environnementale recommande de prendre en compte dans le résumé non tech-
nique les conséquences des recommandations du présent avis.

3. Prise en compte de l’environnement par la révision partielle du 
schéma de cohérence territoriale (Scot) 

3.1. Gestion économe de l’espace et lutte contre l’étalement urbain

Alors qu’une décroissance de la population a été observée entre 2007 et 2018 (-0,43 % par an),
les prospectives de croissance du SCoT n’ont pas été modifiées car la volonté du PETR n’était
pas de repenser globalement le document. Le scenario défini dans le SCoT de 2013 est donc de
maintenir une prospective de +0,28 % de croissance annuelle en moyenne différenciée selon l’ar-
mature territoriale. Le document indique que ce taux sera à considérer comme un seuil maximum
selon l’évolution de la population constatée.

Ainsi, trois orientations générales de développement du SCoT issues de 2013 ont été mainte-
nues dans le DOO :

• organiser le territoire en polarités afin de proposer un développement différencié,

• développer le territoire à l’horizon 2021 pour enrayer son vieillissement et la perte d’habi-
tants : population et nombre de ménages,

• développer le territoire de manière maîtrisée en intégrant les forts enjeux environnementaux

Le DOO comprend plusieurs prescriptions nouvelles ou renforcées qui poursuivent un objectif de
gestion économe de l’espace, notamment :

• réduire la consommation d’espace au travers d’une politique foncière raisonnée et économe
à travers les documents d’urbanisme,

• chiffrer et planifier la réduction de la consommation d’espace avec des plafonds de consom-
mation d’espace par armature territoriale,

• envisager la réalisation d’actions concourant au Zéro Artificialisation Nette24,

• tendre vers une division de la vacance de logement par 2,

• après identification et analyse, définir une densification du tissu existant selon l’armature ter-
ritoriale / réinvestissement des dents creuses et du bâti vacant / réhabilitations, changements
d'usage et de destination, mutualisation d'équipements,

• limiter au maximum la consommation d’espace par la localisation et la forme de l’habitat,

• diversifier les formes urbaines en privilégiant le collectif et l’individuel groupé à l’individuel
pur,

24 Stratégie ‘Sol’ portée par le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes de 03/2020, d’atteindre l’objectif de zéro artificialisation nette
(ZAN) à l’échelle de la région à l’horizon 2040 et de réduire à l’échelle régionale la consommation foncière réelle d’au moins 50 % en
2027 par rapport à la moyenne de consommation foncière réelle annuelle entre 2013 et 2017 à l’échelle de la région (32,5)
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• réhabiliter les friches industrielles,

• dimensionner, phaser et encadrer les projets de création ou d’extension de zones d’activité-
densifier les zones existantes,

• conditionner l’ouverture et l’extension des zones d’activité à un taux de remplissage supé-
rieur à 75 %,

• aller vers une solution de transfert du foncier économique non utilisé ou non utilisable vers le
monde agricole (recommandation et non une prescription),

• volonté de ne pas consommer des terres utilisables pour l’agriculture pour le développement
des énergies renouvelables (photovoltaïque, éolienne, biomasse, méthanisation).

L’Autorité environnementale salue la pertinence de la prescription d’un phasage des ouvertures à
l’urbanisation et de mise en œuvre d’un taux de remplissage sur un même bassin de vie, indis-
pensables pour une gestion économe de l’espace, en permettant de n’aménager que ce qui se
révélera effectivement nécessaire. Cependant, l’ouverture ou l’extension les zones d’activités res-
tent possibles sur une commune particulière même si d’autres bassins de vie ne sont pas occu-
pés à 75 %, grâce à des dérogations au cas par cas25 sur simple justification du porteur de projet.
Pour l’Autorité environnementale, cette possible dérogation risque de compromettre la réalisation
de la prescription du Scot si elle devient systématique.

L’Autorité environnementale salue également la pertinence de prévoir des solutions de transfert
du foncier économique non utilisé ou non utilisable vers le monde agricole, mais remarque que
cette recommandation n’est que peu détaillée et qu’elle ne constitue pas une prescription.

L’Autorité environnementale recommande à la collectivité d’évaluer plus globalement ses
ambitions en termes de projection démographique qui ne semble pas être en adéquation
avec la tendance observée en la matière depuis l’approbation du Scot de 2013.

3.2. Espaces naturels, biodiversité et continuités écologiques

En complément des thèmes développés en 2013, le Scot révisé partiellement énonce que le volet
environnemental et paysager au sens large devient la priorité numéro un, à la fois transversale à
toutes les autres thématiques, mais également faisant l’objet d’une thématique propre.

Le Scot comprend désormais une trame verte et bleue (TVB) qui identifie les réservoirs et corri-
dors écologiques, cartographiée à l’échelle intercommunale et communale26. Le projet de docu-
ment révisé renvoie aux documents d’urbanisme locaux l’obligation de définir la trame à l’échelle
parcellaire, ainsi que l’identification des réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques.

De la même façon, le Scot n’identifie pas précisément les zones humides (enveloppes de pré-
somption27), mais reprend l’objectif de compléter/développer leur identification par des inventaires
terrain précis menés à grande échelle (dans le cadre de contrats territoriaux ou lors de la révision
des Sage).

25 DOO, page 28
26 DOO, page 56 et cartographies C10_30 à C10_49 déclinées à l’échelle 1/50 000
27 RP6, page.161
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Par ailleurs, l’Autorité environnementale salue la volonté d’illustrer plus largement par des carto-
graphies les enjeux environnementaux du territoire, ce qui détermine davantage les milieux d’in-
térêt écologique majeurs sur le territoire. Ceux-ci n’étaient pas représentés avec la même préci-
sion en 2013.

Globalement, le Scot préconise une meilleure maîtrise de la consommation de l’espace et une
plus grande préservation des ressources et des milieux naturels. La prise en compte des corri-
dors écologiques, des trames vertes et bleues, des zones humides et la volonté de préserver
l’identité bocagère du territoire dans le projet de révision partielle y concourent. Des prescriptions
spécifiques figurent dans le DOO, notamment visant à protéger et restaurer les ripisylves, à iden-
tifier et à préserver les zones humides, à concourir à un approvisionnement efficient en eau po-
table de qualité optimale ou à mettre en place des Contrats « Verts et Bleus » sur les secteurs à
enjeux du territoire. L’objectif est de maintenir la qualité du territoire et de ses ressources pour dé-
velopper l’attractivité.

3.3. Ressources en eau et milieux aquatiques

Le diagnostic indique que la ressource en eau fait partie des deux « […] ressources naturelles
fortes mais fragilisées [...] »28 et que « l’eau constitue un enjeu de développement fort à l’échelle
du territoire du Scot en raison d’une irrégularité de la ressource, en quantité comme en qualité »,
notamment concernant le Cher.

Le DOO comprend plusieurs prescriptions qui poursuivent un objectif de préservation/restauration
des continuités écologiques de la trame bleue (aquatique et humide), notamment29 :

• protéger et restaurer les ripisylves de part et d’autre des cours d’eau et autour des plans
d’eau, idéalement avec une protection surfacique,

• préserver/restaurer la Trame bleue humide en compatibilité avec le Sdage Loire Bretagne et
les quatre Sage, en concertation avec les structures gestionnaires et les acteurs locaux,

• préserver les zones humides (ZH) pour pérenniser leurs fonctionnalités notamment dans les
projets et installations, ouvrages, travaux, activités,

• concourir à un approvisionnement efficient, en eau potable de qualité optimale / anticiper les
effets du changement climatique par une gestion équilibrée et frugale de la ressource en eau
/  améliorer  la  qualité  des  eaux  de  surface  et  souterraine  en  luttant  contre  les  rejets
polluants / maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée / Per -
mettre la création de retenues d’eau et plus largement des dispositifs de stockage pour l’agri-
culture en concertation avec les différents acteurs,

• préserver le Cher et le canal de Berry, pour assurer la pérennité de la ressource en eau, et
des activités touristiques induites.

La plupart de ces objectifs, bien qu’indispensables pour la protection de la ressource en eau,
sont assez généraux et mériteraient d’être détaillés et territorialisés pour être pris en compte de
manière plus efficiente.

L’Autorité environnementale recommande de renforcer les dispositions du DOO sur la dis-
ponibilité de l’eau et la préservation de sa qualité et de sa quantité en tant qu’enjeu crucial
pour l’avenir.

28 RP2, page 50
29 DOO, page 13
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3.4. Prise en compte des risques

Le territoire est confronté aux problématiques des risques naturels et technologiques.

Le principal risque naturel concerne le risque inondation qui a été évoqué au paragraphe 2.2 du
présent avis.. 

Concernant  les risques technologiques liés aux activités industrielles actuelles ou passées 84
établissements intègrent  des installations  classées pour  la  protection  de l’environnement,  par
ailleurs, il existe un risque de pollution des sols lors de la reconquête des friches, pouvant engen-
drer  des  risques  liés  à  la  salubrité  publique  et  à  l’environnement.  Des  restrictions  d’usage
peuvent se présenter, pouvant contraindre l’urbanisation de certains secteurs. Le Scot prévoit
pour cela une prescription concourant à la régénération des sols pollués en vue de mobilisation
de friches (Axe 1, prescription 11-3).

Cependant  les  problématiques  du  radon  ou  des  allergènes  ne  sont  pas  réellement  pris  en
compte, alors que les risques d’exposition doivent être repris dans les documents d’urbanisme.

L’Autorité environnementale recommande à la collectivité de prendre en compte les nou-
veaux éléments de connaissance en matière d’inondation.

3.5. Réduction des gaz à effet de serre (GES) et adaptation au changement 
climatique

Les problématiques pour lutter contre le réchauffement climatique sont abordées. Le Scot adopte
une vision globale afin d’anticiper les effets néfastes du changement climatique. Cette thématique
transversale est présente dans plusieurs actions, notamment la préconisation pour les collectivi-
tés d’intégrer la problématique des îlots de chaleur urbains au sein de leurs documents d’urba-
nisme (végétalisation de la ville, limitation de l’imperméabilisation des sols, orientations d’aména-
gement  et  de  programmations  spécifiques  dans  les  secteurs  urbains  des  documents  d’urba-
nisme…).

Concernant la maîtrise des dépenses énergétiques, le Scot encourage la qualité environnemen-
tale des logements (rénovation et neuf) afin d’optimiser leur performance énergétique et réduire
les consommations énergétiques. En matière de transport, il encourage également la réduction
de la prépondérance de la voiture et les émissions de gaz à effet de serre et met en avant une
action de réduction des transports de marchandises sur le territoire à travers la mise en œuvre du
PCAET30.

Concernant la qualité de l’air, les enjeux sont pris en compte par le PETR, soit via la réduction de
l’utilisation  de  la  voiture  individuelle,  soit  via  la  transformation  de  l’agriculture.  Cependant,  la
transformation de l’agriculture vers davantage de cultures conduit à plus d’engrais azotés et de
produits phytosanitaires et donc à des conséquences sur la qualité de l’air et la pollution des sols.
Aucune prescription n’est relevée sur ce point dans le projet de document.Par ailleurs, le Scot re-
commande le développement de projets liés aux énergies renouvelables comme l’implantation de
chaufferies bois et les panneaux photovoltaïques. Globalement le projet de Scot recommande de
toujours privilégier l’implantation de centrales au sol dans des espaces non productifs du point de

30 PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial
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vue agricole et forestier et sans enjeux naturels ou paysagers. Or l’Autorité environnementale
note la possibilité pour le porteur de projet de déroger à cette règle sur simple justification.

L’Autorité  environnementale  recommande de limiter  strictement  l’implantation de  parcs
photovoltaïques au sol sur les espaces en friches, sur les délaissés, sites et sols pollués
et sur les toitures.
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Centre développement & ingénierie 
de Lyon 

Service Concertation Environnement Tiers 

1, rue Crépet 

69007 LYON 

TEL : 04.27.86.26.01 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

www.rte-france.com 
 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S.Nanterre 444 619 258 

 

VOS REF. 
 

Votre mail du 10 mai 2021 
 

PETR - Pays de la Vallée de  

Montluçon et du Cher 

67 ter Boulevard de Courtais 

03106 Montluçon 

NOS REF. 
 

TER-PAC-2021-03185-CAS-158715-Q6R8R7 

INTERLOCUTEUR  Julien Brun 

TÉLÉPHONE  06.22.78.35.43  

MAIL  rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com  A l’attention de M. Obéniche 

  

OBJET 

 Porter à connaissance –  

SCOT du PETR du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

 

 

Lyon, le 21 juillet 2021 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

Nous accusons réception du courrier relatif au porter à connaissance concernant le 

projet de révision du SCoT du PETR du Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher, 

transmis par vos services pour avis le 11/05/2021. 

 

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport 

d’électricité à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. 

Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et 

garantit le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le 

respect de la réglementation, notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les 

conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.  

 

A cet égard, afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie 

électrique (infrastructure vitale), de participer au développement économique et à 

l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans la 

planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire l’attention des 

services sur les éléments ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:rte-cdi-lyon-scet-urbanisme@rte-france.com


 

 

 

 

 
 
 

2/2 

1/ Les prescriptions du Document d’Orientations et d’Objectifs  

 

Au regard des missions de service public de RTE, et afin de garantir dans le temps la 

compatibilité, la cohérence et la pérennité du réseau public de transport d’électricité 

avec son environnement, RTE préconise que figurent, au sein des règles générales du 

Document d’Orientations et d’Objectifs, les dispositions suivantes :  

 

« Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité à haute et très haute tension 

contribuent à la solidarité des territoires, à l’accueil des énergies renouvelables, à 

l’attractivité économique régionale et peuvent concourir à la préservation des espaces 

agricoles et des continuités écologiques.  

 

Les documents d’urbanisme contribuent à garantir la pérennité et les possibilités 

d’évolution dudit réseau. Ils veillent à la compatibilité de l’utilisation du sol sous les 

lignes électriques avec le bon fonctionnement de ce réseau. Ils identifient le cas échéant 

les espaces dans lesquels la pérennisation desdits ouvrages peut s’accompagner d’une 

préservation des terres agricoles ou des continuités écologiques. » 

 

 

2/ Les ouvrages existants sur le territoire concerné par le SCOT 

 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, sont 

implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité à haute ou très haute 

tension.  

 

L’emplacement de ces ouvrages est disponible sur le site de l’Open Data de Réseaux 

Energies : https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/. 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Enfin, dans le cadre de la procédure que vous initiez, nous vous demandons de bien 

vouloir nous transmettre un dossier complet du projet d’arrêt du SCoT afin d'être en 

mesure d'émettre un avis. De préférence, nous souhaiterions recevoir ce dossier via un 

lien de téléchargement. 

 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous 

vous prions d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

La Chef du Service 

Concertation Environnement Tiers, 

 

 

Marie SEGALA 

 

 

 

 

 

 

 

 
Copie : DDT de l’Allier 

 

Annexe : Liste des ouvrages RTE par communes couvertes par le SCOT. 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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SCoT PETR

De: Mairie de Monestier <mairie-monestier@wanadoo.fr>

Envoyé: lundi 17 mai 2021 09:05

À: 'David Obéniche - Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher'

Objet: RE: SCoT du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher : révision partielle), 

arrêt du SCoT et consultation légale de 3 mois

Bonjour, 

aucune remarque concernant le schéma de cohérence territoriale du PETR  

Y.MAUPOIL 

 

De : David Obéniche - Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

[mailto:david.obeniche.vallee.montlucon@orange.fr]  

Envoyé : lundi 10 mai 2021 10:18 

À : mairie-monestier@wanadoo.fr 

Objet : SCoT du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher : révision partielle), arrêt du SCoT et consultation 

légale de 3 mois 

 

 

 

 

                            Monsieur le Maire 

                            Monestier 

                            1, Place de la Mairie 

                            03140 MONESTIER 

                             

                            Montluçon, le 10/05/2021 

 

Objet : copie du courrier envoyé ce jour 

Schéma de Cohérence Territoriale du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

- Arrêt du SCoT en phase de révision partielle 

- Consultation légale de 3 mois au titre des articles  L. 132-7, L. 132-8, L. 143-20, R. 143-4 et R. 143-5 du Code 

de l’Urbanisme 

- Lien direct vers les documents du projet de SCoT : 

https://vallee2.fr/revision-partielle-du-scot/documents-du-scot-revise/ 

 

Monsieur le Maire, 
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Vous trouverez sous ce lien une note sur le SCoT du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher : révision partielle 

en cours, phase d’arrêt du SCoT avec accès aux liens de téléchargement du projet de SCoT, informations sur la 

consultation légale associée précitée. 

https://vallee2.fr/wp-content/uploads/2021/05/PETR_PVMC_SCoT_consultation_3mois_note_mai2021.pdf 

 

Dans ce cadre, vous êtes consultés au titre de la représentation suivante : 

L143.20 du Code de l'Urbanisme / Commune limitrophe 

 

En conséquence, je vous remercie, Monsieur le Maire, de bien vouloir me faire part de votre avis sur le projet de 

SCoT révisé partiellement dans un délai de 3 mois maximum. Au-delà votre avis sera réputé favorable. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

                            PO 

                            Le Président du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

                            Samir Triki 
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vallee.montlucon@wanadoo.fr

De: BUARD France <france.buard@onf.fr>

Envoyé: vendredi 6 août 2021 17:56

À: vallee.montlucon@wanadoo.fr

Objet: Schéma de cohérence territoriale du PETR Pays de la vallée de Montluçon et du 

Cher

Monsieur, 
l’Office National des Forêts n’a aucune remarque à formuler sur les documents transmis dans le cadre de la révision 
partielle du SCOT précité. 
Cordialement, 
 
 

 

France Buard 

Agence Berry Bourbonnais 
SIG - Foncier 
42, rue de la république  
03000 AVERMES 
04 70 46 82 06 – 06 35 15 30 65 
france.buard@onf.fr  

      

 

Soyez eco-responsable n’imprimez ce mail qu’en cas de besoin 
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SCoT PETR

De: vallee.montlucon@wanadoo.fr

Envoyé: mercredi 19 mai 2021 13:26

À: David Obéniche - Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher

Objet: TR: PETR Pays de la Vallée

David, 
 
Le retour de la Mairie de St Hilaire 
 
 
 
 
Cordialement, 
 

Eloïse LARBRE 

 
Assistante Administrative 
PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 
67 Ter, Boulevard de Courtais 03100 Montluçon 
Tél : 04.70.05.70.70  
 eloise.larbre.vallee.montlucon@orange.fr 

 
 
 
 

De : Mairie de Saint Hilaire de Pionsat <mairie.st.hilaire.de.pionsat@wanadoo.fr>  

Envoyé : mercredi 19 mai 2021 12:42 

À : vallee.montlucon@wanadoo.fr 

Objet : PETR Pays de la Vallée 

 

Bonjour, 

 

Suite à votre courrier concernant le schéma de cohérence territoriale du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du 

Cher, je n’ai pas d’avis à donner. 

Par conséquent je m’abstiens.  

Bonne journée.  

Cordialement, 

 

Monsieur Denis ASTRUC 

Maire de Saint Hilaire 

Tél : 04.73.85.61.14 

Mail : mairie.st.hilaire.de.pionsat@wanadoo.fr 

 



 

 

 

 

 

 

 

2 Avis défavorables 
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